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Credit-Management Systems Europe (CSE) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8069 Bertrange, 15, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 65.673.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 05.06.08. Signature.

Référence de publication: 2008071791/1241/12.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00485. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Extenso Int. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 45.873.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 juin 2008.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307, L-1013 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008071817/3560/16.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, réf. LSO-CQ04367. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Intergin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 47.115.

Le bilan de la société au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008071818/655/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ08012. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

C M G Constructions Métalliques Glesner S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9780 Wincrange, Maison 48.

R.C.S. Luxembourg B 95.275.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux, le 29 mai 2008.
Martine WEINANDY
Notaire

Référence de publication: 2008071797/238/12.

(080080677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.
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Kingmayer PE S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 138.974.

STATUTES

In the year two thousand eight, on the twentieth day of May.

Before Us Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg.

There appeared the following:

Bosman Group S.A., a public limited liability company having its registered office at Aquilinio de la Guardia Street, No.
8, City of Panama, Republic of Panama,

here represented by Mrs Mireille SAUSY, employee, residing professionally in Luxembourg-Strassen, 7, rue Thomas
Edison,

by virtue of a proxy given in Luxembourg on May 13th, 2008.

Said proxy after having been initialled "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached
to the present deed.

Such appearing parties, represented as fore-said, have requested the notary to inscribe as follows the Articles of
Association of a société anonyme, which it forms hereafter:

Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the
shares hereafter created a Company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg and by the present Articles of Incorporation.

The public limited liability Company will exist under the name of "Kingmayer PE S.A."

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in Luxembourg-City.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality by a resolution of the board of
directors.

In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments
occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the
ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the registered office may be tem-
porarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures will
have no effect on to nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a Luxembourg Company.

Art. 3. Object. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to
the taking of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management,
the control and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

The Company may be dissolved at any moment by a decision of the general meeting of shareholders resolving in the
same manner as for the amendment of these articles of incorporation.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Corporate Capital. The Company has an issued capital of thirty one thousand euro (EUR 31,000.-), divided into
thirty one (31) shares with a par value of one thousand euro (EUR 1,000.-) per share fully paid-in.

Art. 6. Shares. The shares will be either in the form of registered or in the form of bearer shares, at the option of
shareholders, with the exception of those shares for which the law prescribes the registered form.

The Company may issue multiple share certificates.
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Chapter III. Board of directors, Statutory auditor
Art. 7. Board of Directors. The Company shall be administered by a board of directors composed of at least three

members who need not be shareholders.
The directors shall be elected by the shareholders' meeting, which shall determine their number, for a period not

exceeding six years, and they shall hold office until their successors are elected. They are re-eligible and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting.

In the event of one or more vacancies in the board of directors because of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the general meeting
of the shareholders ratifies the election at its next meeting.

Art. 8. Meetings of the Board of Directors. The board of directors elects from among its members a chairman. It may
as well appoint a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman. A meeting of the board must be convened if any two
directors so require.

The chairman shall preside at all general meetings of shareholders and of the board of directors, but in his absence
the general meeting or the board of directors will appoint another director as chairman pro tempore by vote of the
majority present at such meeting.

Written notices of any meeting of the board of directors will be given by letter or by telex to all directors at least 48
hours in advance of the day set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such
circumstances will be set forth in the notice of meeting. The notice indicates the place and agenda for the meeting.

This notice may be waived by the consent in writing or by cable, telegram, telex, telefax, e-mail or visioconférence of
each director. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously
adopted by resolution of the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
telefax another director as his proxy.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of directors are present or represented.
Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting.
In case of emergency, a written decision, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted

at a meeting of the board of directors which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single
document or in several separate documents having the same content, each signed by one or several director(s).

Art. 9. Minutes of the Meetings of the Board of Directors. The minutes of any meeting of the board of directors will
be signed by the chairman of the meeting and by any other director. The proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which are produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
chairman of the board of directors.

Art. 10. Powers of the Board of Directors. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by law or by the
present articles of incorporation to the general meeting of shareholders are in the competence of the board of directors.

The board of directors may decide to set up one or more committees whose members may but need not be directors.
In that case the board of directors shall appoint the members of such committee(s) and determine its powers.

Art. 11. Delegation of Powers. The board of directors may delegate the daily management of the Company and the
representation of the Company within such daily management to one or more directors, officers, executives, employees
or other persons who may but need not be shareholders, or delegate special powers or proxies, or entrust determined
permanent or temporary functions to persons or agents chosen by it.

Art. 12. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the joint signatures of
any two directors or by the individual signature of the person to whom the daily management of the Company has been
delegated, within such daily management, or by the joint signatures or single signature of any persons to whom signatory
power has been delegated by the board but only within the limits of such power.

Art. 13. Statutory Auditor. The Company is supervised by one or more statutory auditors, who need not be share-
holders.

The statutory auditors shall be elected by the shareholders' meeting, which shall determine their number, for a period
not exceeding 6 years, and they shall hold office until their successors are elected. They are re-eligible and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting.

Chapter IV. General Meeting of Shareholders
Art. 14. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company

represents the entire body of shareholders. Subject to the provisions of article 10 above, it has the broadest powers to
order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.
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Art. 15. Annual General Meeting. The annual general meeting shall be held at the registered office of the Company or
at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the second Friday of May each year at
11.00 a.m.

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. Other General Meetings. The board of directors or the statutory auditor may convene other general meetings.
Such meetings must be convened if shareholders representing at least one fifth of the Company's capital so require.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the board of
directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 17. Procedure, Vote. Shareholders' meetings are convened by notice made in compliance with the provisions of
law.

If all the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by cable, telegram, telex or telefax
as his proxy another person who need not be a shareholder.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled in order to take part in a shareholders'
meeting.

Each share is entitled to one vote, subject to the limitations imposed by law.

Except as otherwise required by law, resolutions will be taken irrespective of the number of shares represented, by
a simple majority of votes.

Copies or extracts of the minutes of the meeting to be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed
by the chairman of the board or by any two directors.

Chapter V. Fiscal year, Allocation of profits

Art. 18. Fiscal Year. The Company's accounting year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

The board of directors draws up the balance sheet and the profit and loss account. It submits these documents, together
with a report on the operations of the Company, at least one month before the date of the annual general meeting to
the statutory auditor who will make a report containing his comments on such documents.

Art. 19. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) will be allocated to
the reserve required by law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed capital of the Company.

Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders determines how the remainder
of the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or
to a provision reserve, to carry it forward to the next following fiscal year or to distribute it to the shareholders as
dividend.

Subject to the conditions fixed by law, the board of directors may pay out an advance payment on dividends. The board
of directors fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 20. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the
same quorum and majority as for the amendment of these articles of incorporation, unless otherwise provided by law.

Should the Company be dissolved, either anticipatively or by expiration of its term, the liquidation will be carried out
by one or more liquidators appointed by the general meeting of shareholders, which will determine their powers and
their compensation.

Chapter VII. Applicable law

Art. 21. Applicable Law. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance
with the law of 10th August 1915 governing commercial companies, as amended.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the December
31st, 2008.

The first annual general meeting of shareholders shall take place in the year 2009.

Subscription

All the 31 (thirty one) shares have been subscribed by the sole shareholder Bosman Group S.A., prenamed, and fully
paid up by a payment in cash, so that the amount of thirty one thousand euro (EUR 31,000.-) is now available to the
Company, evidence thereof having been given to the notary.
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Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10th
1915 on commercial companies have been observed.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately EUR 1,700.-.

Extraordinary general meeting

The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convoked,
have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote:

The number of directors is fixed at three (3) and the number of statutory auditors at one (1).

The following are appointed directors:

The following are appointed:

1) Mr Romain BONTEMPS, expert-comptable et fiscal, réviseur d'entreprises, residing professionally in L-2212 Lux-
embourg, 6, Place de Nancy,

2) Mr Ralph BOURGNON, expert-comptable et fiscal, residing professionally in L-2212 Luxembourg, 6, Place de
Nancy,

3) Mr Ronald WEBER, expert-comptable et fiscal, réviseur d'entreprises, residing professionally in L-2212 Luxembourg,
6, Place de Nancy.

Their terms of office will expire after the annual meeting of shareholders of the year 2013.

Has been appointed statutory auditor:

The private limited liability company "PKF ABAX AUDIT" having its registered office at L-2212 Luxembourg, 6, place
de Nancy, (RCS Luxembourg N o B.27.761).

Their term of office will expire after the annual meeting of shareholders of the year 2013.

The registered office of the Company is established in L-2212 Luxembourg, 6, Place de Nancy.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the appearing parties the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg.

The document having been read to the person appearing, the said person signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le vingt mai.

Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Bosman Group S.A., une société anonyme ayant son siège social à Aquilinio de la Guardia Street, No. 8, City of Panama,
Republic of Panama,

ici représentée par Madame Mireille SAUSY, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg-Strassen, 7,
rue Thomas Edison,

en vertu de d'une procuration donnée sous seing privé à Luxembourg, le 13 mai 2008,

laquelle procuration après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant restera
annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis du notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts
d'une société anonyme qu'elle va constituer par les présentes:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  II est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
propriétaires des actions ci-après créées une Société sous forme de société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg et par les présents statuts.

La Société Anonyme adopte la dénomination «Kingmayer PE S.A.»

Art. 2. Siégé social. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré dans tout autre endroit de la commune par une résolution du conseil d'adminis-
tration.
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Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social ou la communication aisée avec ce
siège ou entre ce siégé et l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social pourra être transféré temporai-
rement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera une société luxem-
bourgeoise.

Art. 3. Objet. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société a pour en outre pour objet l'achat, la vente, la gestion et la mise en valeur de tous biens immobiliers situés
au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute à tout moment par une décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant dans
les mêmes conditions que pour la modification des présents statuts.

Chapitre II. Capital, Actions

Art. 5. Capital Social. La Société a un capital social émis de trente-et-un mille euros (31.000,- EUR), divisé en trente
et une (31) actions d'une valeur nominale de mille euros (1.000,- EUR) par action, entièrement libérées.

Art. 6. Actions. Les actions sont soit nominatives soit au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception des actions
pour lesquelles la loi prévoit la forme nominative.

La Société pourra émettre des certificats d'actions multiples.

Chapitre III. Conseil d'Administration, Commissaire aux Comptes

Art. 7. Conseil d'Administration. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres
au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs seront nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une
durée qui ne peut dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution de l'assemblée générale.

En cas de vacance d'un ou de plusieurs administrateurs pour cause de décès, démission ou toute autre cause, il sera
pourvu à leur remplacement par les administrateurs restants conformément aux dispositions de la loi.

Dans ce cas, l'assemblée générale des actionnaires ratifiera la nomination à sa prochaine réunion.

Art. 8. Réunions du Conseil d'Administration. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. II pourra
également nommer un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être administrateur, qui sera responsable de la tenue des procès-
verbaux des réunions du conseil d'administration et de l'assemblée générale des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président. Une réunion du conseil doit être convoquée si
deux administrateurs le demandent.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et toutes les réunions du conseil d'adminis-
tration, mais en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration désignera à la majorité des membres
présents un autre administrateur pour présider la réunion.

Convocation écrite de toute réunion du conseil d'administration sera donné par lettre ou télex à tous les adminis-
trateurs au moins 48 heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature de cette
urgence sera mentionnée dans l'avis de convocation de la réunion. La convocation indiquera le lieu et l'ordre du jour de
la réunion.

Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment par écrit ou par câble, télégramme, télex ou
télécopieur de chaque administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une
date et à un endroit déterminés dans une annexe préalablement adoptée par une résolution du conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou visioconférence un autre administrateur comme son mandataire.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs est présente
ou représentée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés lors de la réunion.

En cas d'urgence, une décision écrite, signée par l'ensemble des administrateurs, est régulière et valable comme si elle
avait été adoptée à une réunion du conseil d'administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être
documentée par un seul écrit ou par plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs
administrateurs.

Art. 9. Procès-verbaux des Réunions du Conseil d' Administration. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil
d'administration seront signés par le président de la réunion et par tout autre administrateur. Les procurations resteront
annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président du
conseil d'administration.

Art. 10. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expres-
sément à l'assemblée générale des actionnaires par la loi ou les présents statuts sont de la compétence du conseil
d'administration.

Le conseil d'administration peut décider de constituer un ou plusieurs comités dont les membres seront administra-
teurs ou non. En pareille hypothèse le conseil d'administration devra nommer les membres de ce(s) comité(s) et
déterminer leurs pouvoirs.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que
la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion journalière à un ou plusieurs administrateurs, directeurs,
fondés de pouvoirs, employés ou autres personnes qui n'auront pas besoin d'être actionnaires de la société, ou conférer
des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions spécifiques permanentes ou temporaires à des personnes ou agents
de son choix.

Art. 12. Représentation de la Société. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de deux
administrateurs, ou par la signature individuelle de la personne à laquelle la gestion journalière de la Société a été déléguée,
dans le cadre de cette gestion journalière, ou par les signatures de toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil d'administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Commissaire aux Comptes. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, action-
naires ou non.

Ils sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut
pas dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont rééligibles et ils
peuvent être révoqués à tout moment avec ou sans motif par l'assemblée générale.

Chapitre IV. Assemblée Générale des Actionnaires

Art. 14. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des Actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société
régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires. Sous réserve des dispositions de l'article 10 précité,
elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier les actes en relation avec les activités de la Société.

Art. 15. Assemblée Générale Annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la Société ou à tel
autre endroit indiqué dans les avis de convocations le deuxième vendredi du mois de mai chaque année à 11h00.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Autres Assemblées Générales. Le conseil d'administration ou le commissaire aux comptes peuvent convoquer
d'autres assemblées générales. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins
un cinquième du capital social le demandent.

Les assemblées générales, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil d'administration.

Art. 17. Procédure, Vote. Les assemblées générales seront convoquées conformément aux conditions fixées par la loi.

Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée générale, celle-ci peut se tenir sans convocations préalables.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées générales en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex
ou télécopieur un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Le conseil d'administration peut arrêter toutes autres conditions à remplir pour prendre part aux assemblées générales.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix

Sauf dispositions contraires de la loi, les résolutions sont prises quel que soit le nombre d'actions représentées, à la
majorité simple.
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Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée générale à produire en justice ou ailleurs sont signés par le
président du conseil d'administration ou par deux administrateurs.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices
Art. 18. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier et finit le dernier jour de

décembre de chaque année.

Le conseil d'administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Au moins un mois avant la date de
l'assemblée générale annuelle, il soumet ces documents, ensemble avec un rapport sur les activités de la Société, au
commissaire aux comptes qui établira son rapport contenant son commentaire sur ces documents.

Art. 19. Affectation des Bénéfices. Sur les bénéfices annuels nets de la Société, il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour
la formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que cette
réserve légale atteindra le dixième (10%) du capital social souscrit de la Société.

Sur recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation des
bénéfices annuels nets restant. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un ou plusieurs comptes de
réserve ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de le distribuer aux actionnaires comme
dividendes.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
loi. Le conseil d'administration déterminera le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation
Art. 20. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale délibérant aux

mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification de ces statuts, sauf dispositions
contraires de la loi.

Lors de la dissolution de la société, soit par anticipation, soit à l'échéance du terme, la liquidation s'effectuera par les
soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nominés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs
et leurs émoluments.

Chapitre VII. Loi applicable
Art. 21. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée trouvera son application

partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et sera clos au 31 décembre 2008.

La première assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra en 2009.

Souscription

Toutes les 31 (trente et une) actions ont été souscrites par l'associée unique Bosman Group S.A., prénommée, et
intégralement libérées par apport en numéraire, de sorte que la somme de trente-et-un mille euros (31.000,- EUR) se
trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire. CONSTATATION

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est estimé à environ 1.700,- EUR.

Assemblée générale extraordinaire

Les actionnaires agissant comme ci-avant, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment
convoqués, se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, elles ont pris à l'unanimité des voix les
résolutions suivantes:

Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et le nombre des commissaires aux comptes à un (1).

Sont nommés administrateurs: Sont nommés administrateurs:

1) Mr Romain BONTEMPS, expert-comptable et fiscal, réviseur d'entreprises demeurant professionnellement à L-2212
Luxembourg, 6, Place de Nancy

2) Monsieur Ralph BOURGNON, expert-comptable et fiscal, demeurant professionnellement à L-2212 Luxembourg,
6, Place de Nancy,

3) Monsieur Ronald WEBER, expert-comptable et fiscal, réviseur d'entreprises, demeurant professionnellement à
L-2212 Luxembourg, 6, Place de Nancy,

Leur mandat prendra fin lors de la tenue de l'assemblée générale annuelle de l'année 2013.

Est nommé commissaire aux comptes:
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La société à responsabilité limitée "PKF ABAX AUDIT" ayant son siège social à L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy,
(RCS Luxembourg N°B.27.761).

Son mandat prendra fin lors de la tenue de l'assemblée générale annuelle de l'année 2013.
Le siège social de la société est fixé à L-2212 Luxembourg, 6, Place de Nancy.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis de documenter le

présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu par nom, prénom état et demeure par le notaire

instrumentant celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: M. SAUSY, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 mai 2008, Relation: LAC/2008/20395. — Reçu € 155.- (cent cinquante-cinq Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés

et Associations.

Luxembourg, le 27 mai 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008072029/206/395.
(080081220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Blue Dime Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 97.176.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 51842 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2008071895/211/11.
(080080916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Whitehall Parallel Ourse S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Whitehall Bear Mezzanine S.à r.l.).

Siège social: L-1661 Luxembourg, 9-11, Grand-rue.
R.C.S. Luxembourg B 137.550.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mai 2008.
Paul FRIEDERS
Notaire

Référence de publication: 2008071902/212/13.
(080080739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Cliffs International Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 32.175.200,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 127.768.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mai 2008.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2008071903/242/13.
(080080550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.
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SSCP Security Holding SCA, Société en Commandite par Actions.

Capital social: EUR 70.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 137.111.

In the year two thousand and eight, on the thirtieth day of April,

Before the undersigned Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

Was held an extraordinary general meeting of "SSCP Security Holding SCA", having its registered office at 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of Maître Joseph ELVINGER, notary public, prenamed,
on 27 February 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, registered with the Luxembourg
Registre de Commerce et des Sociétés under number B 137.111.

The meeting is presided by Flora Gibert, notary clerk, residing in Luxembourg.

The Chairman appoints as secretary and the meetings elects as scrutineer Régis Galiotto, notary clerk, professionally
residing in Luxembourg. The office of the meeting having thus been constituted, the chairman declares that:

I. The shareholders, present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list. That list and proxies, signed ne varietur by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be
registered with the minutes.

II. As appears from the attendance list, the 3,100 (three thousand one hundred) unlimited shares (the "Unlimited
Shares") and the 27,900 (twenty-seven thousand nine hundred) limited shares (the "Limited Shares") (together the
"Shares") representing the whole capital of the Company, are represented at this meeting. All the shareholders declare
having been informed of the agenda of the meeting beforehand and waived all convening requirements and formalities.
The meeting is thus regularly constituted and can validly deliberate and resolve on all items of the agenda.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Decision to increase of the Company's share capital by an amount of EUR 39,000 (thirty-nine thousand Euros) in
order to raise it from its current amount of EUR 31,000 (thirty-one thousand Euros) to EUR 70,000 (seventy thousand
Euros) by creating and issuing 3,900 (three thousand nine hundred) new Unlimited Shares of EUR 1 (one Euro) each (the
"New Unlimited Shares"), and 35,100 (thirty-five thousand one hundred) new Limited Shares of EUR 1 (one Euro) each
((the "New Limited Shares", and together with the New Unlimited Shares the "New Shares"), each having the same rights
and obligations as the existing Shares, to be subscribed and fully paid up by contribution in cash, it being noted that the
new 35,100 (thirty-five thousand one hundred) Limited Shares to be issued are subject to the payment of a share premium
of an aggregate amount of EUR 80,000 (eighty thousand Euros);

2. Decision to amend and restate the Articles of the Company;

3. Miscellaneous.

After approval of the foregoing, the meeting unanimously adopted the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolves to increase of the Company's share capital by an amount of EUR 39,000
(thirty nine thousand Euros) in order to raise it from its current amount of EUR 31,000 (thirty-one thousand Euros) to
EUR 70,000 (seventy thousand Euros) by creating and issuing 3,900 (three thousand nine hundred) New Unlimited Shares
of EUR 1 (one Euro) each, and 35,100 (thirty-five thousand one hundred) New Limited shares of EUR 1 (one Euro) each,
such New Limited Shares being subscribed subject to the payment of a share premium globally amounting to EUR 80,000
(eighty thousand Euros), and the New Shares having the same rights and obligations as the existing Shares, and to be
subscribed and fully paid up by contribution in cash.

Subscription and payment

The general meeting of shareholders resolves that the New Shares are subscribed as follows:

- SSCP Security S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, having its registered office at 46A, avenue J.F.
Kennedy, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Com-
panies under number B.136.932, Flora Gibert, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal,
declares to subscribe to 3,900 (three thousand and nine hundred) Unlimited Shares with a nominal value of EUR 1 (one
Euro) each, for a total subscription price of EUR 3,900 (three thousand nine hundred Euros), which have been fully paid
up by a contribution in cash, so that the amount of EUR 3,900 (three thousand nine hundred Euros) is as now at the
disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary who expressly acknowledges it.

- Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership, having its registered office at 32 Commercial Street,
PO Box 730, St Helier, Jersey JE4 0QH, with registration number LP 12516, represented by its General Partner, Stirling
Square Capital Partners Jersey GP Limited, having its registered of at 32 Commercial Street, PO Box 730, St Helier, Jersey
JE4 0QH, with registration number LP 12516, here represented by Flora Gibert, residing in Luxembourg, by virtue of a
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proxy given under private seal, declares to subscribe to one hundred (100) Limited Shares with a nominal value of EUR
1 (one Euro) each, which have been fully paid up by a contribution in cash together with a share premium amounting to
EUR 40,000 (forty thousand Euros) so that the amount of EUR 40,100 (forty thousand one hundred Euros) is as now at
the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary who expressly acknowledges it.

The General Meeting of Shareholders of the Company resolves, as permitted by article 5.2 of the Articles of Association
of the Company, that this share premium be paid into an available reserve account of share premium, which shall relate
to all the Limited Shares of Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership proportionally, including
any and all existing and future Limited Shares of Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership and the
new 100 (one hundred) Limited Shares hereby subscribed by Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Part-
nership.

- Stirling Square Capital Partners Sicurglobal Co-Investment Limited Partnership, having its registered office at 32
Commercial Street, PO Box 730, St Hélier Jersey JE4 0QH, registered at the Jersey Trade Register under number LP.
12516, represented by its General Partner, Stirling Square Capital Partners Jersey GP Limited, having its registered office
at 32 Commercial Street, PO Box 730, St Hélier Jersey JE4 0QH, registered at the Jersey Trade Register under number
98591, here represented by Flora Gibert, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares
to subscribe to 16,800 (sixteen thousand eight hundred) Limited Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each,
which have been fully paid up by a contribution in cash together with a share premium amounting to EUR 19,200 (nineteen
thousand two hundred) so that the amount of EUR 36,000.- (thirty six thousand Euro) is as now at the disposal of the
Company, proof of which has been duly given to the notary who expressly acknowledges it.

In accordance with the stipulations of article 5.2 of the Articles of Association of the Company, this share premium
shall be paid into an available reserve account of share premium, specifically relating to the 16,800 (sixteen thousand eight
hundred) new Limited Shares hereby subscribed by Stirling Square Capital Partners Sicurglobal Co-Investment Limited
Partnership.

- Intermediate Capital Investments Limited, a company incorporated under the laws of England, having its registered
office at 20 Old Broad Street, London, EC2N 1DP, United Kingdom, here represented by Flora Gibert, residing in Lux-
embourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares to subscribe to 10,920 (ten thousand nine hundred and
twenty) Limited Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, which have been fully paid up by a contribution
in cash together with a share premium amounting to EUR 12,480 (twelve thousand four hundred and eighty Euros)so
that the amount of EUR 23,400.- (twenty three thousand four hundred Euro)is as now at the disposal of the Company,
proof of which has been duly given to the notary, who expressly acknowledges it. In accordance with the stipulations of
article 5.2 of the Articles of Association of the Company, this share premium shall be paid into an available reserve account
of share premium, specifically relating to the 10,920 (ten thousand nine hundred and twenty) new Limited Shares hereby
subscribed by Intermediate Capital Investments Limited.

- ICG European Fund 2006 SA, a company incorporated under the laws of Luxembourg in the form of a "société
anonyme", having its registered office at 8-10, rue Mathias Hardt, Luxembourg L-1717, here represented by Flora Gibert,
residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares to subscribe to 7,280 (seven thousand
two hundred and eighty) Limited Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, which have been fully paid up
by a contribution in cash together with a share premium amounting to EUR 8,320 (eight thousand three hundred and
twenty Euros) so that the amount of EUR 15,600.- (fifteen thousand six hundred Euro) is as now at the disposal of the
Company, proof of which has been duly given to the notary who expressly acknowledges it. In accordance with the
stipulations of article 5.2 of the Articles of Association of the Company, this share premium shall be paid into an available
reserve account of share premium, specifically relating to the 7,280 (seven thousand two hundred and eighty) new Limited
Shares hereby subscribed by ICG European Fund 2006 SA.

Second resolution
The general meeting of shareholders resolves to amend and restate the Articles of Association, which shall read as

follows as from the date hereof:

Chapter I. Name, Registered office, Object, Duration
1. Form - Corporate name.
1.1 Between those present or hereabove represented this day and all persons who will become owners of the Shares

mentioned hereafter, a Luxembourg company under the form of a "Société en Commandite par Actions" governed by
the law of the Grand-Duchy of Luxembourg of August 10, 1915 on Commercial Companies and amendments thereto
(the "Law") and by the present articles (the "Articles of Association") is hereby formed under the name "SSCP Security
Holding SCA" (the "Company").

2. Registered office.
2.1 The Registered Office of the Company is established in the City of Luxembourg. The General Partner is authorised

to change the address of the Company inside the municipality of the statutory Registered Office.
2.2 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would

prevent the normal activity at the Registered Office of the Company, the Registered Office of the Company may be
temporarily transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not
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have any effect on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office,
will remain a Luxembourg Company. The decision to transfer the Registered Office abroad will be taken by the General
Partner.

3. Object.
3.1 The Company's object is to acquire and hold interests, in any form whatsoever, in other Luxembourg or foreign

entities, by way of, among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights through participation,
contribution, underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of financial debt instruments in
any form whatsoever, and to administrate, develop and manage such holding of interests.

3.2 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect
Shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the
"Connected Companies").

3.3 For purposes of this article, a company shall be deemed to be part of the same "group" as the Company if such
other company directly or indirectly owns, is in control of, is controlled by, or is under common control with, the
Company, in each case whether beneficially or as trustee, guardian or other fiduciary. A company shall be deemed to
control another company if the controlling company possesses, directly or indirectly, all or substantially all of the share
capital of the company or has the power to direct or cause the direction of the management or policies of the other
company, whether through the ownership of voting securities, by contract or otherwise.

3.4 The Company may in particular enter into the following transactions:
3.4.1 to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not

limited to, the issue of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use of financial derivatives
or otherwise;

3.4.2 to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

3.4.3 to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage
or charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for
the performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any directors
or officers of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law;

3.4.4 it being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity that would be considered as a banking activity.

3.5 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.

4. Duration. The Company is established for an unlimited period from the date hereof.

Chapter II. Capital, Shares
5. Share capital.
5.1 The subscribed capital is fixed at EUR 70,000 (seventy thousand Euros), represented by 7,000 (seven thousand)

shares of Unlimited Shareholders ("actions de commandité", herein defined as "Unlimited Shares") and 63,000 (sixty-three
thousand) shares of Limited Shareholders ("actions de commanditaire", herein defined as "Limited Shares"; together with
the Unlimited Shares, herein defined as the "Shares"), with a par value of EUR 1 (one Euro) each.

5.2 Any share premium paid by a shareholder at the moment of issuance of shares by the Company, whether at
incorporation or at the moment of a capital increase, shall be, unless decided otherwise by the general meeting of the
shareholders, paid into a special share premium account to be created at the moment of such subscription, which shall
be exclusively relating to the shares subscribed by such shareholder. In the event of transfer of shares by a Shareholder,
the share premium relating to such shares shall simultaneously be transferred together with the shares being assigned.
Any share premium paid into a specific share premium account shall not be reimbursed to any shareholder other than
the holder of the shares to which the said share premium relates.

5.3 The Company can repurchase its own Shares within the limits set by law.

6. Form of shares.
6.1 The Unlimited Shares and the Limited Shares shall be in registered form. Shares under registered form may not

be exchanged or converted into bearer form.
6.2 A register of registered shares shall be kept at the registered office of the Company, where it will be available for

inspection by any Shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership
of registered shares will be established by inscription in the said register.

6.3 The Company shall consider the person in whose name the Shares are registered as the full owner of the Shares.
6.4 If a registered Shareholder does not provide any address where the notices and information issued by the Company

can be sent, this should be mentioned in the Shareholders' register and the address of the Shareholder shall be supposed
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to be the Registered Office of the Company or another address which shall be registered until such holder provides
another address to the Company.

6.5 Payments on Shares not fully paid up at the time of subscription may be made at the time and upon conditions
which the General Partner shall from time to time determine. Any amount called up on Shares will be charged equally
on all outstanding Shares which are not fully paid up.

7. Transfer of shares.

7.1 The Unlimited Shares are freely transferable.

7.2 Any transfer of Limited Shares to the existing shareholders or to any third party shall require the prior written
approval of the General Partner and the General Partner may in its discretion and without indicating any reason therefore
decline to approve or register such transfer provided that, if the General Partner refuses to approve or register such
transfer, it shall procure that itself or some person nominated or designated by it shall offer to acquire the Limited Shares
to which the transfer relates or to cause the Company to acquire such Limited Shares at a price representing the market
value, subject to any provisions of the Law. In the case of dispute between the parties on the price, the parties agree to
appoint an expert to determine the price.

7.3 Notwithstanding the stipulations of article 7.2, a sale and assignment or a transfer by Stirling and/or its Affiliates (a
"Transferor Investor") of its/their rights and obligations hereunder, its/their Limited Shares and Loans, to one or more
of its/their Affiliates (the "Transferee Affiliate") shall be approved by the General Partner, provided that:

7.3.1 the Transferee Affiliate assumes any and all at such time remaining obligations of the Transferor Investor relating
to its position as a subscriber for or holder of Limited Shares and Loans, as the case may be;

7.3.2 In the event the Transferee Affiliate ceases to be an Affiliate of the Transferor Investor, the Transferee Affiliate
shall sell, assign or transfer such Limited Shares and Loans back to the Transferor Investor on the same terms and
conditions as set out in this article and in any Shareholders Agreement.

7.4 The General Partner agrees to approve a sale, assignment or transfer of Limited Shares and Loans by Stirling and
its Affiliates to a Transferee Affiliate as described in this article at the time of such sale, assignment or transfer, in writing.

7.5 Each Shareholder agrees that it will not pledge or grant a security interest in any of its Limited Shares and Loans
(each in the same proportion), to any third party, without the consent of the General Partner, and the General Partner
may in its discretion and without indicating any reason therefore decline to approve or register such transfer.

7.6 Transfers of Limited Shares and Loans must be evidenced by way of notarial deed or private agreement and comply
with the formalities set out in article 1690 of the Luxembourg Civil Code (i.e. be notified to the Company or accepted
by it), the Articles of Association, and any Shareholders Agreement.

8. Drag along rights.

8.1 Each of Stirling and/or its Affiliates (either (and together), the "Dragging Shareholder") shall be entitled to require
all (but not less than all) the other Shareholders (the "Dragged Shareholders") to Transfer to one or more Parties that
are not Affiliates, a proportional part [pro rata parte of the Investment (or an interest therein), to be transferred by the
Dragging Shareholder] of their Investment on the same terms as the Transfer by the Dragging Shareholder, if each of the
following conditions are satisfied:

8.1.1 the Investment or any interest therein are proposed by the Dragging Shareholder to be transferred in compliance
with this Agreement;

8.1.2 a notice in writing (a "Drag Notice") has been issued to the Dragged Shareholders, specifying:

(a) the main terms of the contemplated transaction;

(b) the proposed date of Transfer; and

(c) the name of the proposed transferee(s) of the Investments (or an interest therein) and the person controlling the
transferee(s).

8.2 The Drag Notice shall be irrevocable but will lapse if the Dragging Shareholder's Investments (or an interest therein)
are not sold within 90 (ninety) days after the date the Drag Notice is served, unless an extension to the Drag Notice is
served within this 90-day period. Any such extension of this 90-day period shall not exceed 60 (sixty) days.

8.3 If a Dragged Shareholder fails to offer and make available its Investments to the proposed transferee(s) within a
period of 15 (fifteen) days of the proposed date set out in the Drag Notice (or any other date specified in writing by the
Dragging Shareholders to the Dragged Shareholders), then the Company shall have the power and the duty to fulfil the
obligations for and on behalf of the Dragged Shareholder. For this purpose the Shareholders hereby agree that each
Shareholder grant an unconditional and irrevocable power of attorney to the Company to act on behalf of the Dragged
Shareholder and Transfer the Investments of the Dragged Shareholder to the proposed transferee(s). The General Partner
shall register the Transfer in the share register of the Company after which the validity of such Transfer(s) shall not be
questioned by any person.

8.4 The restrictions on Transfer as set out in this article 7.5 shall not apply to any Transfer of Investment pursuant to
a Drag Notice.
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9. Tag along rights.

9.1 If Stirling and/or its Affiliates (as the case may be) (the "Tagged Shareholder") intend to Transfer all or part of their
Investment to one or more parties that are not Affiliates, the other Shareholders (the "Tagging Shareholders") shall in
respect of each Investment be entitled to Transfer a proportional part of their respective Investment on substantially the
same terms as the Transfer by the Tagged Shareholder (the "Tag Along Rights").

9.2 The Tagged Shareholder shall give notice in writing (a "Tag Notice") to the Tagging Shareholders, specifying:

9.2.1 the (part of) the Investment which it intends to Transfer (the "Relevant Investment");

9.2.2 the name(s) of the proposed transferee(s) of the Relevant Investment and any person controlling the transferee
(s); and

9.2.3 the terms of the Transfer.

9.3 Any Tagging Shareholder who wishes to dispose of a pro rata parte of its Investment on substantially the same
terms as specified in the Tag Notice shall within 10 (ten) Business Days of the date of the Tag Notice notify the Tagged
Shareholder in writing.

9.4 The Tagged Shareholder shall not dispose of the Relevant Investment unless it has:

9.4.1 given a Tag Notice in accordance with article 9.3 not less than 20 (twenty) Business Days before the proposed
disposal; and

9.4.2 procured, on the same terms as contained in the Tag Notice, the disposal of (at the discretion of the Tagging
Shareholders) a pro rata parte of the Investment of all Tagging Shareholders who have given due notice under this article.

9.5 If the proposed Transfer of Relevant Investment is not consummated within 90 days after the date of the Tag
Notice, the Relevant Investment proposed to be transferred may not be transferred unless this article 9 is observed. No
Transfer during the 90 day period may be made at terms more favourable to the Tagged Shareholder than those described
in the Tag Notice.

9.6 The provisions of this article 9 are only applicable as from Closing Date onwards.

Chapter III. Management and supervisory board

10. Management.

10.1 The Company shall be managed by SSCP Security S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée), organized and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, (herein referred to as the "General
Partner" or the "Unlimited Shareholder"), registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 136.932, and having its registered office at 46A, avenue John F Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg.

10.2 The General Partner may consult the Supervisory Board pursuant to the article 16 of the Articles of Association.

10.3 The General Partner may enter into administration and management agreements with the Company.

11. Powers of the general partner. The General Partner is invested with the broadest powers to perform all acts of
administration and disposition on the Company's interest and shall be refunded all expenses relative to its quality of
general partner of the Company.

12. Representation. The Company will be bound towards third party by the single signature of the General Partner,
represented by its legal representatives or any delegate appointed in compliance with the articles of association of the
General Partner, or by the single signature of any person to whom such power shall be delegated by the General Partner.

13. Delegation of powers.

13.1 The General Partner may, at any time, appoint an attorney or agent of the Company as required for the affairs
and management of the Company.

13.2 The appointed attorney or agent shall be entrusted with the powers and duties conferred to them by the General
Partner.

14. Revocation.

14.1 The General Partner may not be removed from its capacity as general partner of the Company in any event except
for material breach of the Articles of Association, gross negligence or willful misconduct.

14.2 The removal of the General Partner for material breach of the Articles of Association, gross negligence or willful
misconduct may only be decided by a majority of seventy five per cent (75%) of the Shareholders.

15. Liabilities.

15.1 The Unlimited Shareholder shall be liable with the Company for all losses which cannot be recovered on the
Company's assets.

15.2 The Unlimited Shareholder shall not however be bound by the reimbursement to the other Limited Shareholder
(s) of the paid amounts on the Limited Shares.
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15.3 The Limited Shareholder(s) shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or capacity what-
soever other than when exercising their rights as Shareholders in general meetings of the Shareholders and shall only be
liable for payment to the Company of the par value paid for each Limited Share they hold in the Company.

16. Supervisory board.
16.1 The business of the Company and its financial situation, including in particular its books and accounts, shall be

supervised by a supervisory board (the "Supervisory Board") of at least three members, elected by the General Meeting,
for a period not exceeding six years.

16.2 They may be removed at any time and without justification by a resolution of the general meeting of Shareholders.
They will remain in function until their successors have been appointed.

16.3 In case a member of the Supervisory Board is elected without mention of the term of his mandate, he is deemed
to be elected for 6 years from the date of his election.

16.4 For the carrying of its supervisory duties, the Supervisory Board shall have the powers of a statutory auditor, as
provided for by article 62 of the Law.

16.5 The members of the Supervisory Board shall neither participate nor interfere with the management of the Com-
pany but may advise the General Partner on such matters as the General Partner may determine.

Chapter IV. General meeting of shareholders
17. Powers of the general meeting of shareholders. Any regularly constituted meeting of Shareholders of the Company

shall represent the entire body of Shareholders of the Company. The meeting of Shareholders shall deliberate only on
the matters, which are not reserved to the General Partner by the Articles of Association or by the Law.

18. Matters requiring consent of the general partner. The following decision cannot be taken by the Shareholders,
without the prior written consent of the General Partner:

(i) any decision of the Shareholders relating to the winding-up, liquidation, dissolution, petition for bankruptcy, mor-
atorium, controlled management, winding-up in case of loss of half or three quarters of the share capital, insolvency or
any similar or comparable procedure, or any procedure having similar or comparable effect under any applicable law;

(ii) any decision of the Shareholders relating to the alteration of the Articles of Association of the Company (including
any decision to extend or modify the authorisation relating to the authorised share capital);

(iii) any decision of the Shareholders relating to any change in the nature of the activities of the Company;
(iv) any decision of the Shareholders relating to a change in the Company's nationality;
(v) any decision of the Shareholders regarding any merger, consolidation or similar transaction involving the Company

or any sale or other transfer of all or substantially all of the assets of the Company;
(vi) any decision of the Shareholders in relation to the declaration or distribution of any dividend or other payment

out of the distributable profits of the Company;
(vii) any decision of the Shareholders on the appointment or removal of any member of the Supervisory Board;
(viii) any decision of the Shareholders in connection with the approval of the accounts of the Company which are not

in a form agreed upon by the General Partner;
(ix) any other decision of the Shareholders which would have an effect on the financial situation of the Company or

its assets or which could otherwise have a material adverse effect on the rights of the General Partner as provided for
in the Articles of Association or on the continued existence of the Company.

19. Annual meeting.
19.1 The annual general meeting of Shareholders is held in the City of Luxembourg, at a place specified in the notice

convening the meeting in Luxembourg, on the third Friday of May, at 4.00 pm CET (Central European Time), and for the
first time in 2009.

19.2 The other general meetings of Shareholders may be held at a time and a place as specified in the notice of meetings.
Unless otherwise provided herein, the notice for convocations and the general meetings shall be subject to the conditions
and delays foreseen by the law.

20. Convening notice and vote.
20.1 The general meeting may be convened by the General Partner or by the Supervisory Board by way of a notice

fixing the agenda of the meeting sent by registered letter, mail or fax at least eight days before the meeting.
20.2 Unless otherwise provided by law or by the Articles of Association, all resolutions by the annual or ordinary

general meeting of Shareholders are adopted by simple majority of the Shares present or represented, regardless of the
proportion of the capital represented.

20.3 An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles of Association shall not
validly deliberate unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments
to the Articles of Association. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the
manner prescribed by the Articles of Association or by the Law. Such convening notice shall reproduce the agenda and
indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the
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proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be adopted by a two-
third majority of the Shareholders present or represented.

20.4 However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

21. Attendance and representation.

21.1 Any Share, being Unlimited Share or being Limited Share, is carrying one voting right in the general meeting.

21.2 All the voting Shares shall vote as one category of shares, except for the amendment to the Articles of Association
affecting the rights of the different categories. The issues of new Shares shall not be considered as amendments to these
Articles of Association, requiring a vote for each category of Shares.

21.3 A Shareholder may act at any general meeting, even the annual general meeting of Shareholders, by appointing
another person as his proxy in writing including by letter, fax or email.

21.4 If all the Shareholders are present or represented at a general meeting of Shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior written notice.

Chapter V. Business year, Distribution of profits

22. Business year.

22.1 The business year of the Company begins on the first day of January and ends on the last day of December of
each year, except for the first business year, which commences on the date of incorporation of the Company and ends
on 31 December 2008.

22.2 The General Partner draws up the balance sheet and the profit and loss account. The General Partner submits
these documents together with a report of the operations of the Company at least one month prior to the annual general
meeting of Shareholders to the Supervisory Board who shall make a report containing comments on such documents.

23. Distribution of profits.

23.1 The annual net profit shall be allocated as follows:

23.1.1 Each year at least five per cent of the net profits has to be allocated to the legal reserve account. This allocation
is no longer mandatory if and as long as such legal reserve amounts to at least one tenth of the capital of the Company.

23.1.2 After allocation to the legal reserve, the general meeting of Shareholders determines the appropriation and
distribution of net profits, provided that dividend payments to the Shareholders shall be allocated to the Shareholders
pro rata to their respective Investment.

23.2 The distribution of dividends shall be proposed by the General Partner and approved by the general meeting of
Shareholders, subject to article 18.

23.3 The General Partner may resolve to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by Law and
pursuant to the provisions of article 23.1.2 above.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

24. Dissolution, Liquidation.

24.1 Subject to article 18 of these Articles of Association, the Company may be dissolved by a resolution of the
Shareholders voting in the same quorum and majority as for the amendment of the Articles of Association.

24.2 In the event of death or dissolution of the General Partner, as well as in the case of its legal incapacity or inability
to act, the Company shall not be dissolved and the Supervisory Board may appoint an administrator, who may or may
not be a Shareholder, who shall adopt urgent measures and those of ordinary administration until the general meeting is
held. The administrator shall, within fifteen days of his appointment, convene the general meeting in accordance with the
procedures in the Articles of Association. It shall be liable only for the performance of its mandate.

24.3 In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by the General Partner.

24.4 After payment of all the debts of and charges against the Company and the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the Shareholders in accordance with the distribution provisions provided for
in article 23.1.2.

24.5 In the event of any liquidation or winding up of the Company and to the extent legally permissible, it is intended
that, save to the extent the shareholders may agree otherwise, the proceeds of the liquidation be applied to instruments
issued by the Company as follows:

- firstly, all debt instruments, issued by the Company shall be fully repaid in order of priority specified in such instru-
ments (failing which, pari passu) and pari passu between the holders of a particular instrument, including in each case all
accrued but unpaid interest;

- secondly, all Loans granted to the Company, shall be fully repaid pari passu between such Loans and in accordance
with their terms and pari passu between the creditors;

- thirdly, all Shares issued by the Company shall be fully repaid pari passu and pro rata to their shareholding thereof
between the holders of such Shares and then any share premium or payment to capital reserves made by a Shareholder
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in the Company in respect of a Share shall be returned pari passu and pro rata to its shareholding thereof to that
Shareholder as the case may be.

Chapter VIII. Applicable law and definitions
25. Applicable law.
25.1 All matters not governed by these Articles of Association shall be determined in accordance with the Law.

26. Matters not provided.
26.1 All matters not provided for by the Articles of Association are determined in accordance with applicable laws

and in accordance with any Shareholders Agreement.

27. Definitions.
"Affiliate" shall mean any entity or company which is controlled by the General Partner or the relevant Limited Share-

holder or any other entity or company which controls the General Partner or the relevant Limited Shareholder or any
other entity or company controlled by the same entity or company which controls the General Partner or the relevant
Limited Shareholder. A person shall be deemed to control an entity or company of which he, she or it:

(1) has the ability to cast more than 50 % of the maximum number of votes that may be cast at the general meeting;
or

(2) has the ability to appoint/remove a majority of directors or of other equivalent officers of the company; or
(3) has the ability to give directions with respect to operating and financial practices of the company with which

directors or other equivalent officers of the company are obliged to comply.
"Articles of Association" means the articles of association of the Company, as amended from time to time.
"Business Day" means any day that is not a Saturday, a Sunday or an official public holiday in United Kingdom, in Grand-

Duchy of Luxembourg and in Italy and on which banks in United Kingdom, in Grand-Duchy of Luxembourg and Italy are
open for the transaction of commercial business.

"Company" means SSCP Security Holding S.C.A.
"Connected Companies" has the meaning ascribed to such term in article 3.2.
"Dragging Shareholder" has the meaning ascribed to such term in article 8.1.
"Dragged Shareholders" has the meaning ascribed to such term in article 8.1.
"Drag Notice" has the meaning ascribed to such term in article 8.1.2.
"General Partner" means SSCP Security S.à r.l., the holder of the Unlimited Shares.
"Interest Free Loan" means the sums advanced by a Shareholder to the Company pursuant to an interest free loan

agreement.
"Invested Capital" shall mean in respect of each holder of Shares, the amount paid in respect of such Shares (including

nominal value and share premium amount paid in relation thereto).
"Investment" shall mean, for each holder of Shares, the aggregate investment at such time of the holder of Shares in

the Company comprising (i) the Invested Capital in the Company, (ii) any Shareholder Loan granted to the Company,
and (iii) any Interest Free Loan granted to the Company.

"Law" means the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended.
"Limited Shareholder" means any holder of the Limited Shares from time to time.
"Limited Shares" means any actions de commanditaires with a par value of EUR 1 each issued by the Company from

time to time.
"Loans" means any Shareholder Loan and any Interest Free Loan.
"Shares" means any shares of the Company in issue from time to time.
"Shareholder" means any of the General Partner and the Limited Partners of the Company.
"Shareholder Loan" means the part of an interest-bearing loan of an aggregate amount of EUR 35,000,000, to be

advanced by a Shareholder or an Affiliate of a Shareholder, to the Company pursuant to a shareholder loan agreement.
"Shareholders Agreement" means any shareholders agreement concluded from time to time in respect of the Company.
"Relevant Investment" has the meaning ascribed to such term in article 9.2.1.
"Stirling" means Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership, having its registered office at 32

Commercial Street, PO Box 730, St Helier, Jersey JE4 0QH, with registration number LP 12516.
"Supervisory Board" has the meaning ascribed to such term in article 16.1.
"Tag Along Rights" has the meaning ascribed to such term in article 9.1.
"Transfer" refers to and signifies all direct and indirect transfers between Persons, with or without consideration, by

whatever method that may be used (in particular the sale, contribution, donation, exchange, merger and division) of all
or part of the Shares.

"Transferee Affiliate" has the meaning ascribed to such term in article 7.3.
"Transferor Investor" has the meaning ascribed to such term in article 7.3.
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"Tagged Shareholder" has the meaning ascribed to such term in article 9.1.

"Tagging Shareholder" has the meaning ascribed to such term in article 9.1.

"Tag Along Rights" has the meaning ascribed to such term in article 9.1.

"Tag Notice" has the meaning ascribed to such term in article 9.2.

"Unlimited Shares" means any actions de commandités with a par value of EUR 1 each issued by the Company from
time to time.

"Unlimited Shareholder" means any holder of the Limited Shares from time to time.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately three thousand Euro.

Nothing else being on the agenda, and nobody rising to speak, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing persons,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trentième jour du mois d'Avril.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire public, demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire de "SSCP Security Holding SCA" une société de droit luxembourgeois,
ayant son siège à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, instituée par un acte dressé par le notaire Joseph Elvinger
en date du 27 février 2008 et dont les statuts ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 137.111.

L'assemblée est présidée par Flora Gibert, clerc de notaire demeurant à Luxembourg.

Le Président nomme comme secrétaire et l'assemblée élit comme scrutateur Régis Galiotto, clerc de notaire, demeu-
rant professionnellement à Luxembourg.

La place de l'assemblée ayant été constituée, le Président déclare que:

I. Les noms des actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence. Cette liste de présence et les procurations, signée
"ne varietur" par les comparants et le notaire resteront annexé à ce présent acte et seront enregistrées avec lui.

II. Il ressort de la liste présence que les 3.100 (trois mille cent) actions de commandité (les "Actions de Commandité")
et les 27.900 (vingt sept mille) actions de commanditaire (les "Actions de Commanditaire") (ensemble les "Actions")
représentant le capital social total de la Société sont représentées à cette assemblée générale. Tous les actionnaires
déclarent avoir été informés de l'agenda cette l'assemblée à l'avance et renoncent aux exigences et formalités de con-
vocation. L'assemblée est ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider sur les points à l'ordre
du jour de cette assemblée.

III. L'agenda de l'assemblée générale est le suivant:

Agenda:

1. décision d'augmenter le capital social de la Société d'une somme de EUR 39.000 (trente neuf mille Euros) afin de
l'augmenter de son montant actuel de EUR 31.000 (trente et un mille Euros) à EUR 70.000 (soixante dix mille Euros) en
créant et émettant 3.900 (trois mille neuf cents) nouvelles Actions de Commandité de EUR 1 (un Euro) chacune (les
"Nouvelles Actions de Commandité") et 35.100 (trente cinq mille cent) nouvelles Actions de Commanditaire de EUR 1
(un Euro) chacune (les "Nouvelles Actions de Commanditaire", et ensembles avec les Nouvelles Actions de Commandi-
taire les "Nouvelles Actions"), ayant chacune les même droits et obligations que les Actions existantes, qui doivent être
souscrites et libérées en totalité par une contribution en numéraire, étant entendu que les nouvelles 35.100 (trente cinq
mille cent) Actions de Commanditaire qui doivent être émises sont sujettes au paiement d'une prime d'émission d'une
valeur totale de EUR 80.000 (quatre vingt mille Euros).

2. Décision de modifier et refondre les Statuts de la Société.

3. Divers.

Après approbation de ce qui précède, l'assemblée générale a à l'unanimité adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social de la Société d'une somme de EUR 39.000 (trente neuf mille
Euros) afin de l'augmenter de son montant actuel de EUR 31.000 (trente et un mille Euros) à EUR 70.000 (soixante dix
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mille Euros) en créant et émettant 3.900 (trois mille neuf cent) nouvelles Actions de Commandité de EUR 1 (un Euro)
et 35.100 (trente cinq mille cent) nouvelles Actions de Commanditaire de EUR 1 (un Euro) chacune, ayant chacune les
même droits et obligations que les Actions existantes, qui doivent être souscrites et libérées en totalité par une contri-
bution en numéraire, étant entendu que les nouvelles 35.100 (trente cinq mille cent) Actions de Commanditaire qui
doivent être émises sont sujettes au paiement d'une prime d'émission d'une valeur totale de EUR 80.000 (quatre vingt
mille Euros).

Souscription et paiement

L'assemblée générale des actionnaires décide que la souscription des Nouvelles Actions se fera comme suit:

- SSCP Security S.à.r.l., une société à responsabilité de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 46A, avenue
J.F. Kennedy, Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le
numéro B. 136.932, ici représenté par Flora Gibert prénommée en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,
déclare souscrire à 3.900 (trois mille neuf cent) Actions de Commandité d'une valeur nominale de EUR 1 (un Euro)
chacune, pour un total de la souscription de EUR 3.900 (trois mille neuf cent Euros), qui ont été intégralement payés en
numéraire, de sorte que le montant de EUR 3.900 (trois mille neuf cent Euros) est désormais à la disposition de la Société,
sous les signatures autorisées par les statuts, preuve ayant été donnée au notaire qui le reconnaît expressément.

- Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership, ayant son siège social au 32 Comercial Street, PO
Box 730, St Hélier, Jersey JE4 OQH, avec le numéro d'enregistrement LP 12516, ici représenté par Flora Gibert prén-
ommée, par voie de procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à 100 (cent) Actions de Commanditaire d'une
valeur nominale de EUR 1 (un Euro) chacune, pour un total de EUR 100 (cent Euros), et les libérer intégralement en
numéraire ensemble avec la prime d'émission d'un montant de EUR 40.000 (quarante mille Euros) de sorte que le montant
de EUR 40.100,- (quarante mille cent Euros) est désormais à la disposition de la Société, preuve en ayant été donnée au
notaire qui l'a expressément reconnu. L'assemblée générale des Actionnaires de la Société décide, tel que prévu à l'article
5.2 des Statuts de la Société, que cette prime d'émission sera affectée à un compte de prime d'émission distribuable, qui
devra être lié à toutes les Actions de Commanditaire détenues proportionnellement par Stirling Square Capital Partners
Second Fund Limited Partnership, incluant toutes les Actions existantes et futures des Actions de Commanditaire incluant
les Actions existantes de Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership et les 100 (cent) nouvelles
Actions de Commanditaire souscrites par Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership.

- Stirling Square Capital Partners Sicurglobal Co-Investment Limited Partnership, ayant son siège social au 32 Com-
mercial Street, PO Box 730, St Hélier Jersey JE4 0QH, enregistré au Registre du Commerce et des Sociétés de Jersey
sous le numéro LP. 12516, représenté par son gérant commandité, Stirling Square Capital Partners Jersey GP Limited,
ayant son siège social au 32 Commercial Street, PO Box 730, St Hélier Jersey JE4 0QH, enregistré au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Jersey Trade Register sous le numéro 9859, ici représenté Flora Gibert prénommée par voie
de procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à 16.800 (seize mille huit cent) Actions de Commanditaire
d'une valeur nominale de EUR 1 (un Euro) chacune, pour un total de EUR 16.800 (seize mille huit cent Euros), et les
libérer intégralement en numéraire, ensemble avec une prime d'émission d'un montant de EUR 19.200 (dix neuf mille
deux cent Euros) de sorte que le montant global de EUR 36.000,- (trente six mille Euros) est à la disposition de la Société,
preuve en ayant été donnée au notaire qui l'a expressément reconnu. Conformément aux stipulations de l'article 5.2 des
Statuts de la Société, cette prime d'émission sera affectée à un compte de prime d'émission distribuable, qui devra être
lié aux 16.800 (seize mille huit cent) Actions de Commanditaire nouvelles Actions de Commanditaire souscrites par
Stirling Square Capital Partners Sicurglobal Co-Investment Limited Partnership.

- Intermediate Capital Investments Limited, une société de droit Anglais, qui a son siège social au 20 Old Broad Street,
Londres, EC2N 1DP, Royaume Uni, ici représenté par Flora Gibert prénommée, par voie de procuration donnée sous
seing privé, déclare souscrire à 10.920 (dix mille neuf cent vingt) Actions de Commanditaire d'une valeur nominale de
EUR 1 (un Euro) chacune, pour un total de la souscription de EUR 10.920 (dix mille neuf cent vingt Euros), et les libérer
intégralement en numéraire ensemble avec la prime d'émission d'un montant de EUR 12.480 (douze mille quatre cent
quatre vingt Euros), de sorte que le montant de EUR 23.400,- (vingt trois mille quatre cents Euros) est désormais à la
disposition de la Société, preuve en ayant été donnée au notaire qui l'a expressément reconnu. Conformément aux
stipulations de l'article 5.2 des Statuts de la Société, cette prime d'émission sera affectée à un compte prime d'émission
distribuable lié aux 10.920 (dix mille neuf cent vingt) Actions de Commanditaire nouvelles Actions de Commanditaire
souscrites par Intermediate Capital Investments Limited.

- ICG European Fund 2006 SA, une société anonyme de droit Luxembourgeois dont le siège social se situe au 8-10,
rue Mathias Hardt, Luxembourg L-1717, ici Flora Gibert prénommée par voie de procuration donnée sous seing privé,
déclare souscrire à 7.280 (sept mille deux cent quatre vingt) Actions de Commanditaire d'une valeur nominale de EUR
1 (un Euro)chacune, et les libérer intégralement en numéraire en semble avec la prime d'émission d'un montant de EUR
8.320 (huit mille trois cent vingt Euros)., de sorte que le montant de EUR 15600 (quinze mille six cent Euro) est désormais
à la disposition de la Société, preuve de quoi a été donnée au notaire qui l'a expressément reconnu. Conformément aux
stipulations de l'article 5.2 des Statuts de la Société, cette prime d'émission sera affectée à un compte de prime d'émission
distribuable, qui devra être lié aux 7.280 (sept mille deux cent quatre vingt) Actions de Commanditaire nouvelles Actions
de Commanditaire souscrites par ICG European Fund 2006 SA.
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Deuxième résolution

L'assemblée générale des Actionnaires décide de modifier et réécrire les Statuts, qui devront dès à présent être lus
comme suit à partir de la date:

Titre I er . Dénomination, Siège, Objet, Durée

1. Forme, Dénomination. Il existe entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires d'Actions par la
suite une société luxembourgeoise sous forme de "Société en Commandite par Actions" régie par la loi du 10 août 1915
et ses modifications ultérieures (la "Loi") et par les présents statuts (les "Statuts") sous la dénomination de "SSCP Security
Holding SCA" (la "Société").

2. Siège social.

2.1 Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg. Le Gérant est autorisé à changer l'adresse de la Société à
l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

2.2 Au cas où le Gérant estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de
nature à compromettre l'activité normale au siège social se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provi-
soirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire
n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera
luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera prise par le Gérant.

3. Objet.

3.1 La Société a pour objet l'acquisition et la détention de tous intérêts, sous quelle que forme que ce soit, dans toutes
autres entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou
d'option d'achat, de négociation ou de toute autre manière ou, d'instruments financiers de dettes, sous quelle que forme
que ce soit, ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion.

3.2 La Société pourra également apporter toute forme d'assistance, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
soit substantiel, ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes
sociétés appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprises comme les "Sociétés Apparentées").

3.3 Pour les besoins de cet article, une société sera considérée comme appartenant au même "groupe" que la Société
si cette autre société, directement ou indirectement, détient, contrôle, est contrôlé par ou est sous le contrôle commun
avec, la Société, que ce soit comme bénéficiaire, trustée ou gardien ou autre fiduciaire. Une société sera considérée
comme contrôlant une autre société si elle détient, directement ou indirectement, tout ou une partie substantielle de
l'ensemble du capital social de la société ou dispose du pouvoir de diriger ou d'orienter la gestion et les politiques de
l'autre société, que ce soit aux moyens de la détention de titres permettant d'exercer un droit de vote, par contrat ou
autrement.

3.4 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes:

3.4.1 conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds,
notamment, mais non limité à, l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre et autres instruments de dette ou titres
de capital, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

3.4.2 avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme
performante;

3.4.3 accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement
personnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces
méthodes, pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées, ou de gérants,
agents de la Société ou de l'une des Sociétés Apparentées, dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise;

3.4.4 il est entendu que la Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagées dans des
activités pouvant être considérées comme de l'activité bancaire.

3.4.5 La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les
secteurs prédécrits.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. Capital, actions

5. Capital social.

5.1 Le capital social est fixé à soixante dix mille Euros (EUR 70.000) représenté par sept mille (7.000) Actions de
Commandité (ci-après "Actions de Commandité") et soixante trois mille (63.000) Actions de commanditaire (ci-après
"Actions de Commanditaire", ensemble avec les Actions de Commandité, ci-après les "Actions"), chacune d'une valeur
nominale de un (1) Euro.
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5.2 Toute prime d'émission payée par un actionnaire au moment de l'émission d'actions par la Société, à la constitution
ou à l'occasion d'une augmentation de capital, sera, sauf décision contraire de l'assemblée générale des actionnaires,
versée sur un compte spécial de prime d'émission, créé au moment de la souscription, et ne se rapportant exclusivement
qu'aux actions souscrites par l'actionnaire souscripteur. En cas de transfert d'actions par un actionnaire, la prime d'émis-
sion relative à ces actions sera transférée simultanément avec les actions concernées. Toute prime d'émission versée sur
un compte spécial ne pourra être remboursée qu'au détenteur des actions auxquelles le compte de prime d'émission est
rattaché.

5.3 La Société peut racheter ses propres Actions dans les limites fixées par la loi.

6. Forme des actions.

6.1 Les Actions de Commandité et les Actions de Commanditaire sont émises uniquement sous forme nominative.
Les Actions sous forme nominative ne peuvent être échangées ou converties en Actions au porteur.

6.2 Un registre des Actions nominatives sera conservé au siège de la Société, où il sera disponible pour consultation
par tout Actionnaire. Ce registre contiendra toutes les informations requises par l'article 39 de la Loi. La propriété des
Actions nominatives sera établie par l'inscription faite au dit registre.

6.3 La Société peut considérer la personne dont le nom figurera au registre des Actionnaires comme le propriétaire
des Actions.

6.4 Au cas où un détenteur d'Actions nominatives ne fournirait pas une adresse à laquelle tous les avis et informations
émanant de la Société pourront être envoyés, mention pourra en être faite sur le registre des Actionnaires et l'adresse
de ce détenteur d'Actions sera censée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse qui pourra être portée
au registre jusqu'à ce que le détenteur concerné fournisse une autre adresse à la Société.

6.5 Les versements à effectuer sur les Actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront se faire
aux dates et aux conditions que le Gérant déterminera dans ces cas. Tout versement appelé s'impute à parts égales sur
l'ensemble des Actions qui ne sont pas entièrement libérées.

7. Transfert d'actions.

7.1 Toutes les Actions de Commandité peuvent être transférées librement.

7.2 Tout transfert d'Actions de Commanditaire à des Actionnaires existants ou à tout tiers nécessite l'accord préalable
écrit du Gérant Commandité et le Gérant Commandité peut à sa seule discrétion et sans indication du motif de sa décision,
approuver ou enregistrer le transfert pour autant que, si le Gérant Commandité refuse d'approuver ou d'enregistrer ce
transfert, il s'assure que lui ou toute personne nommée ou désignée par lui offre d'acheter les Actions de Commanditaire
concernées par le transfert proposé ou que la Société acquiert ces Actions de Commanditaire à un prix représentant la
valeur de marché, sous réserve de toute disposition légale applicable. Si les parties ne parviennent pas à un accord sur le
prix, les parties se mettent d'accord pour nommer un expert chargé de déterminer le prix.

7.3 Nonobstant les dispositions de l'article 7.2, une vente et attribution ou un transfert par Stirling et/ou ses Affiliés
(un "Investisseur Cédant") de ses/leurs droits et obligations ci-après, son/leurs Actions de Commanditaire et Prêts à un
ou plusieurs de son/leurs Affiliés (un "Affilié Cessionnaire") devront être approuvés par le Gérant Commandité, à con-
dition que:

7.3.1 en vertu de ce Pacte, le Cessionnaire Affilié assume à tout moment toutes les obligations en suspend de l'Inves-
tisseur Cédant qui sont en relation avec sa position en tant que souscripteur ou détenteur d'Actions de Commanditaire
et de Prêts, en fonction des cas;

7.3.2 dans le cas où le Cessionnaire Affilié cesse d'être un Affilié de l'Investisseur Cédant, le Cessionnaire Affilié devra
revendre, attribuer ou céder de telles Actions de Commanditaire et Prêts à l'Investisseur Cédant aux mêmes termes et
conditions qu'exposés dans cet article et dans tout Pacte d'Actionnaires.

7.4 Le Gérant Commandité accepte d'approuver par écrit une vente, attribution et cession d'Actions de Commandi-
taire et Prêts accordés par Stirling et ses Affiliés à un Affilié Cessionnaire tel qu'exposé dans cet article, au moment de
la vente, attribution ou cession.

7.5 Chaque Investisseur accepte de ne pas mettre en gage ou accorder un intérêt de sécurité sur aucune de ses Actions
de Commanditaires et Prêts (dans la même proportion pour chacune), une Partie Tierce, sans le consentement du Gérant
Commandité.

7.6 Les Cessions d'Actions de Commanditaire et Prêts doivent être prouvés par voie d'acte notariale ou de contrat
sous seing privé et doivent être en conformité avec les formalités exposées dans l'article 1690 du Code Civil Luxem-
bourgeois (c.a.d être notifiés à la Société ou acceptés par elle), les Statuts et tout Pacte d'Actionnaire.

8. Droits drag along.

8.1 Stirling et/ou ses Affiliés (chacune et ensemble, les "Actionnaires Dragging") ont le droit de requérir de la part de
tous les autres Actionnaires (sans exception) (les "Actionnaires Dragged") de transférer à une ou plusieurs parties qui ne
sont pas des Affiliés, une part proportionnelle [pro rata parte de l'Investissement (ou un droit à ceux-ci) à être transféré
par l'Actionnaire Dragging] de leur Investissement dans les mêmes termes que le Transfert par l'Actionnaire Dragging, si
chacune des conditions suivantes est remplie:
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8.1.1 L' Actionnaire Dragging propose de transférer l'Investissement ou tout droit lié à celui-ci en conformité avec ce
Pacte;

8.1.2 Une notification par écrit (la "Drag Notice") a été émise aux Actionnaires Dragged spécifiant:
(a) les principaux termes de la transaction envisagée;
(b) la date proposée pour le Transfert; et
(c) le nom du (des) cessionnaire(s) proposé(s) des Investissements (ou un droit lié à ceux-ci) et la personne qui contrôle

les cessionnaires.
8.2 La Drag Notice est irrévocable mais devient caduque si les Investissements de l' Actionnaire Dragging ne sont pas

vendus endéans un délai de 90 (quatre-vingt dix) jours à compter de la date à laquelle la Drag Notice est notifiée, à moins
qu'un délai supplémentaire ne soit accordé pour la Drag Notice endéans cette période de 90 jours. Un tel délai supplé-
mentaire endéans cette période 90 (quatre-vingt dix) ne devra pas excéder 60 jours.

8.3 Si un Actionnaire Dragged n'offre pas et ne rend pas disponible ses Investissements pour le cessionnaire proposé
dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la date exposée dans la Drag Notice (ou toute autre date spécifiée par
écrit par les Actionnaires Dragging aux Actionnaires Dragged), alors la Société a le pouvoir et le devoir de respecter les
engagements pour et au nom de l'Actionnaire Dragged. Dans ce but les Actionnaires par la présente acceptent que chaque
Actionnaire donne une procuration définitive et irrévocable à la Société pour agir au nom de l'Actionnaire Dragged et
transférer les Investissements de l'Actionnaire Dragged au(x) cessionnaire(s) proposé(s). Le Gérant Commandité devra
enregistrer le transfert dans le registre d'actions de la société après quoi la validité d'un tel Transfert ne pourra plus être
questionnée par qui que ce soit.

8.4 Les restrictions au transfert prévues à l'article 7.5. ne s'appliquent pas au Transfert d' Investissements en vertu de
la Drag Notice.

9. Droits tag along.
9.1 Si Stirling et/ou ses Affiliés (selon le cas) ("l'Actionnaire Tagged") ont l'intention de transférer tout ou partie de

leur Investissement à une ou plusieurs parties qui ne sont pas des Affiliés, les autres Actionnaires (les "Actionnaires
Tagging") devront pour chaque Investissement avoir le droit de transférer une part proportionnelle de leur investissement
respectif dans des termes substantiellement identiques aux termes du Transfert par l'Actionnaire Tagged ("les Droits Tag
Along").

9.2 L'Actionnaire Tagged doit envoyer une notice par écrit (la "Tag Notice") à l'Actionnaire Tagging, spécifiant:
9.2.1 la proportion de l'Investissement qu'il entend transférer (l'"Investissement pertinent");
9.2.2 le(s) nom(s) du ou des cessionnaires proposés de l'Investissement Pertinent et toute personne qui contrôle le

(s) cessionnaire(s); et
9.2.3 les termes du Transfert.
9.3 Tout Actionnaire Tagging désirant aliéner une pro rata parte de son Investissement dans des termes substantiel-

lement identiques à ceux spécifiés dans la Tag Notice devra endéans les 10 (dix) Jours Comptables à compter de la date
de la Tag Notice le notifier à l'Actionnaire Tagged par écrit.

9.4 L'Actionnaire Tagged ne doit pas aliéner l'Investissement Pertinent à moins qu'il:
9.4.1 n'ait donné une Tag Notice conformément à l'article 9.3 au moins 20 (vingt) Jours Comptables avant la proposition

d'aliénation; et
9.4.2 procurer dans les mêmes termes que ceux contenus dans la Tag Notice, l'aliénation (à la discrétion des Action-

naires Tagging) d' un pro rata parte de l'Investissement de tous les Actionnaires Tagging qui ont régulièrement notifié en
vertu de cet article.

9.5 Si le Transfert proposé de l'Investissement Pertinent n'est pas réalisé endéans un délai de 90 (quatre-vingt dix)
jours après la date de la Tag Notice, l'Investissement Pertinent dont le Transfert est proposé ne peut plus être transféré
qu'en vertu de l'article 9. Aucun Transfert endéans les 90 (quatre-vingt dix) jours ne pourra être effectué à des termes
plus favorables pour l'Actionnaire Tagged que ceux prévus dans la Tag Notice.

9.6 Les dispositions de cet article 9 seront applicables uniquement à compter de la Date de Closing.

Titre III. Gérance et conseil de surveillance
10. Gérance.
10.1 La Société sera gérée par SSCP Security S.à.R.L., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois

(dont mention est faite dans ce document comme étant le "Gérant Commandité" ou bien l'"Actionnaire Commandité")
non encore immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, et ayant son siège social au 46A,
avenue John F Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

10.2 Le Gérant Commandité pourra consulter le Conseil de Surveillance en vertu de l'Article 16 des Statuts.
10.3 Le Gérant Commandité pourra conclure avec la Société des contrats d'administration et de gestion.

11. Pouvoirs du gérant. Le Gérant Commandité dispose des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous actes
d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société et sera indemnisé de toutes dépenses relatives à sa qualité
de Gérant Commandité de la Société.
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12. Représentation. La Société sera engagée par la signature individuelle du Gérant Commandité, représenté par ses
représentants légaux ou par tout mandataire désigné conformément aux Statuts du Gérant Commandité ou, par la si-
gnature individuelle de toutes personnes auxquelles les pouvoirs conférés par le Gérant Commandité.

13. Délégation de pouvoirs.

13.1 Le Gérant Commandité peut, à tout moment, nommer un représentant ou un agent de la Société tel que nécessaire
pour les opérations et la gestion de celle-ci.

13.2 Les agents nommés auront les pouvoirs et devoirs qui leur auront été conférés par le Gérant Commandité.

14. Révocation.

14.1 Le Gérant Commandité ne pourra être révoqué de ses fonctions de Gérant Commandité de la Société que pour
violation grave des Statuts, faute grave ou mauvaise conduite volontaire.

14.2 La révocation pour violation grave des Statuts, faute grave ou mauvaise conduite volontaire pourra seulement
être décidée par une majorité de soixante-quinze pour cent (75%) des Actionnaires.

15. Responsabilités.

15.1 L'Actionnaire Commandité est responsable de toutes dettes et pertes ne pouvant être payées sur les actifs de la
Société.

15.2 L'Actionnaire Commandité n'est cependant pas tenu envers le(s) Actionnaires Commanditaires au rembourse-
ment des montants payés sur les Actions de Commanditaire.

15.3 Le(s) Actionnaire(s) Commanditaires s'abstiendront d'agir au nom et pour le compte de la Société d'une quel-
conque manière ou qualité autre qu'en qualité de titulaires de droits d'Actionnaires dans les assemblées générales des
Actionnaires et ne seront tenus que de la valeur nominale des Actions de Commanditaires qu'ils ont payées et qu'ils
détiennent dans la Société.

16. Conseil de surveillance.

16.1 Les opérations de la Société, et sa situation financière, notamment ses livres et comptes, seront supervisées par
un conseil de surveillance composé de trois membres au moins, élus par l'Assemblée Générale pour une période de six
ans maximum (le "Conseil de Surveillance").

16.2 Les membres du Conseil de Surveillance peuvent être révoqués à tout moment et sans justification par décision
de l'assemblée des Actionnaires. Ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs aient été nommés.

16.3 Dans le cas où un membre du Conseil de Surveillance est élu sans indication de durée, il sera considéré comme
étant élu pour une durée de 6 ans à compter de la date de sa nomination.

16.4 Pour accomplir ses obligations de contrôle, le Conseil de Surveillance aura les pouvoirs d'un commissaire aux
comptes, tels que définis à l'article 62 de la Loi.

16.5 Les membres du Conseil de Surveillance ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société mais
peuvent conseiller le Gérant Commandité sur les points que le Gérant Commandité déterminera.

Titre IV. Assemblée générale des actionnaires

17. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Toute assemblée des Actionnaires de la Société régulièrement
constituée représentera tous les Actionnaires de la Société. L'assemblée générale des Actionnaires délibérera uniquement
sur les points qui ne sont pas de la compétence du Gérant en vertu des Statuts ou de la Loi.

18. Matières demandant le consentement du gérant. Les décisions suivantes ne peuvent être prises par les Actionnaires
sans le consentement préalable et écrit du Gérant Commandité:

(i) toute décision des Actionnaires concernant la dissolution, la liquidation, la déclaration de faillite, le moratoire, la
gestion contrôlée, la liquidation en cas de perte pour la moitié ou les trois quarts du capital social, insolvabilité ou toute
procédure similaire ou semblable ou toute procédure ayant un effet similaire ou semblable en vertu d'une quelconque
loi applicable;

(ii) toute décision des Actionnaires concernant la modification des Statuts de la Société (incluant toute décision pour
étendre ou modifier l'autorisation relative au capital autorisé);

(iii) toute décision des Actionnaires concernant un quelconque changement dans la nature des activités de la Société;

(iv) toute décision des Actionnaires concernant le changement de nationalité de la Société

(v) toute décision des Actionnaires de fusion, consolidation ou toute transaction similaire concernant la Société ou
toute vente ou transfert de tout ou d'une partie substantielle des avoirs de la société;

(vi) toute décision des Actionnaires en relation avec la déclaration ou la distribution de dividendes ou autre paiement
de profits distribuables par la Société;

(vii) toute décision des Actionnaires sur la nomination ou la révocation d'un membre du Conseil de Surveillance;

(viii) toute décision des Actionnaires en relation avec l'approbation des comptes de la Société qui ne sont pas dans
une forme approuvée par le Gérant;
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(ix) toute autre décision des Actionnaires qui pourrait avoir un effet sur la situation financière de la Société ou ses
actifs ou qui pourrait d'une autre manière avoir un effet négatif substantiel sur les droits du Gérant tels que définis par
les Statuts ou sur la continuation de la Société.

19. Assemblée générale annuelle.
19.1 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra dans la Ville de Luxembourg en un lieu précisé dans

l'avis de convocation, le troisième vendredi du mois de mai à 16.00 heures et pour la première fois en 2009.

19.2 Les autres assemblées des Actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifié dans l'avis de convocation.
Sauf disposition contraire des Statuts, les avis de convocation et les assemblées des Actionnaires seront soumis aux
conditions et délais prévus par la loi.

20. Avis de convocation et vote.
20.1 Les assemblées générales peuvent être convoquées par le Gérant ou par le Conseil de Surveillance, par un avis

indiquant l'ordre du jour envoyé par lettre recommandée, lettre ou fax au moins huit (8) jours avant la réunion de
l'assemblée.

20.2 Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée annuelle ou ordinaire
des Actionnaires sont adoptées à la majorité simple des voix émises, quelles que soient la portion du capital représentée.

20.3 Une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires convoquée aux fins de modifier les Statuts dans toutes
ses dispositions ne pourra valablement délibérer que si la moitié au moins du capital est représentée et que l'ordre du
jour indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie une nouvelle
assemblée peut être convoquée selon les formes statutaires ou légales. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en
indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée des Actionnaires délibère valablement
quelle que soit la portion du capital représentée. Dans les deux assemblées des Actionnaires, les résolutions pour être
valables adoptées devront réunir les deux tiers au moins des voix des Actionnaires présents ou représentés.

20.4 Néanmoins, le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des Actionnaires ne
peuvent être décidés qu'avec l'accord unanime des Actionnaires et sous réserve du respect de toute autre disposition
légale.

21. Présence et représentation.
21.1 Toute Action, Action de Commandité ou Action de Commanditaire, comporte un droit de vote à chaque as-

semblée d'Actionnaires.

21.2 Toutes les Actions voteront comme une seule catégorie d'Actions, sauf pour la modification des statuts affectant
les droits des diverses catégories. Les émissions de nouvelles Actions ne seront point considérées comme des modifi-
cations des Statuts, nécessitant un vote pour chaque catégorie d'Actions.

21.3 Un Actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale des Actionnaires, y compris l'assemblée
générale annuelle des Actionnaires, par une autre personne désignée par écrit, incluant lettre, fax ou courrier électronique.

21.4 Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale des Actionnaires et s'ils déclarent
avoir pris connaissance de l'agenda de l'assemblée, l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Titre V. Exercice social, Distribution des bénéfices
22. Exercice social.
22.1 L'exercice social de la Société commencera le premier janvier et se terminera le trente et un décembre de chaque

année. Par dérogation le premier exercice commencera le jour de la constitution de la société pour finir le 31 décembre
2008.

22.2 Le Gérant établit le bilan et le compte de profits et pertes. Il remet les pièces avec un rapport sur les opérations
de la Société, un mois au moins avant l'assemblée générale annuelle des Actionnaires, au Conseil de Surveillance qui
commentera ces documents dans son rapport.

23. Distribution des bénéfices.
23.1 Le bénéfice net de la Société sera réparti comme suit:

23.1.1 Chaque année cinq pour cent au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent du capital
social;

23.1.2 Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale des Actionnaires décide de la répartition et de la
distribution des bénéfices nets, les dividendes devant être distribués aux actionnaires au prorata de leur capital investi,
défini, pour chaque actionnaire, comme étant le montant total payé pour chaque action (y compris la valeur nominale et
la prime d'émission y relative) (le "Capital Investi").

23.2 Les distributions de dividendes seront proposées par le Gérant Commandité et approuvées par l'assemblée
générale des Actionnaires, sous réserve de l'Article 18.

23.3 Le Gérant Commandité peut décider de verser des acomptes sur dividendes conformément aux conditions
prescrites par la Loi et aux dispositions de l'article 23.1.2 ci-dessus.
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Titre VI. Dissolution, Liquidation
24. Dissolution, Liquidation.
24.1 Sous réserve de l'article 18 des Statuts, la Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des

Actionnaires statuant comme en matière de modification des Statuts.
24.2 En cas de décès ou de dissolution du Gérant Commandité, tout comme en cas d'incapacité légale ou inaptitude

à agir du Gérant Commandité, la Société ne prendra pas fin et le Conseil de Surveillance pourra désigner un administrateur,
actionnaire ou non, lequel prendra les mesures urgentes et d'administration ordinaires jusqu'à la tenue de la prochaine
assemblée générale. L'administrateur devra, endéans les quinze (15) jours de sa désignation, convoquer l'assemblée gé-
nérale conformément aux procédures statutaires. Il ne sera tenu responsable que de l'exécution de son mandat.

24.3 En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins du Gérant Commandité.
24.4 Après payement de toutes dettes et charges de et contre la Société et des dépenses de liquidation, le bonus net

de liquidation sera payé aux Actionnaires conformément aux règles de distribution prévues à l'article 23.1.2 ci-dessus.
24.5 En cas de liquidation ou de dissolution de la Société et dans la mesure légalement admise, il est admis que, sauf

dans le cas où les Actionnaires ne décident autrement, les recettes de la liquidation soient appliquées à des instruments
émis par la Société comme suit:

- premièrement, tous les instruments de dette émise par la Société devront être repayés en totalité dans l'ordre de
priorité spécifié dans ces instruments et pari passu entre les détenteurs d'un intérêt particulier, incluant dans chaque cas
tout accumulé mais intérêt impayé;

- deuxièmement, tous les Prêts accordés par la Société devront être repayés pari passu entre les Prêts et conformément
aux termes et pari passu entre les créanciers;

- troisièmement, toutes las Actions émises par la Société devront être repayées pari passu et au pro rata de leur
actionnariat entre les détenteurs de telles Actions et ensuite toute prime d'émission ou paiement des réserves de capital
faits par un Actionnaire dans la Société par rapport à une Action devra être rendue pari passu et au pro rata de son
actionnariat à cet Actionnaire en fonction du cas.

Titre VIII. Loi applicable et définitions
25. Loi applicable.
25.1 Tout ce qui n'est pas régi par les présents Statuts sera réglé conformément à la Loi.

26. Sujets non converts par les statuts.
26.1 Tous les sujets qui ne sont pas couverts par les statuts sont déterminés conformément à la loi applicable et au

Pacte d'Actionnaires.

27. Définitions.
"Actionnaire" signifie le Gérant Commandité ou les Actionnaires Commanditaires de la Société.
"Actionnaire Commanditaire" signifie tout détenteur d'Actions de Commandités de temps en temps.
"Actionnaire Commandité" signifie tout détenteur d'Actions de Commanditaire de temps en temps.
"Actionnaires Dragged" a la signification attribuée à l'article 8.1.
"Actionnaire Dragging" a la signification attribuée à l'article 8.1.
"Actionnaire Tagged" a la signification attribuée à l'article 9.1.
"Actionnaire Tagging"a la signification attribuée à l'article 9.1.
"Actions" signifie les actions de la Société de temps en temps.
"Actions de Commanditaire" signifie toutes les actions de commanditaire émises par la Société de temps en temps et

qui ont une valeur nominale de EUR 1 chacune
"Actions de Commandité" signifie toutes les actions de commandité émises par la Société de temps en temps et qui

ont une valeur nominale de EUR 1 chacune
"Affilié" signifie toute entité ou société qui est contrôlée par le Gérant Commandité ou l'Actionnaire Commandité

pertinent ou toute autre entité ou société qui contrôle le Gérant Commandité ou les Actionnaires Commanditaires
pertinents ou toute entité ou société contrôlée par la même entité ou société qui contrôle le Gérant Commandité ou
les Actionnaires Commanditaires pertinents. Une personne sera censée contrôler une entité ou société s'il ou elle:

(4) a la possibilité d'obtenir plus de 50% du nombre maximum de votes qui peuvent être obtenus à l'assemblée générale
ou;

(5) a la possibilité de nommer/exclure une majorité de directeurs ou une majorité d'autres officiers équivalents de la
société;

(6) a la possibilité de donner des directives en rapport avec les opérations et pratiques financières de la société que
les directeurs ou autres officiers équivalents de la société sont obligés de respecter.

"Capital Investi" signifie par rapport à chaque détenteur d'Actions, la somme payée pour ces Actions (incluant la valeur
nominale et la prime d'émission payée en relation avec ces Actions)

"Cessionnaire Affilié" a la signification qui lui a été attribuée à l'article 7.3.
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"Conseil de Surveillance" a la signification qui lui a été attribuée à l'article 16.1.

"Drag Notice" a la signification qui lui a été attribuée à l'article 8.1.2.

"Droits Tag Along" a la signification qui lui a été attribuée à l'article 9.1.

"Gérant Commandité" signifie SSCP Security S.à.R.L., le détenteur des Actions de Commandité.

"Investissement" signifie pour tout détenteur d'Actions, l'investissement total à tel moment du détenteur des Actions
dans la Société comprenant (i) le Capital Investi dans la Société, (ii) tout Contrat de Prêt d'Actionnaire accordé par la
Société, et (iii) tout Contrat de Prêt Sans Intérêt accordé à la Société.

"Investissement Pertinent" signifie en vertu de chaque détenteur d'Actions, le montant qui a été payé pour ces Actions
(incluant la valeur nominale et le montant de prime d'émission en relation avec)

"Investisseur Cédant" a la signification qui lui a été attribuée à l'article 7.3.

"Jours Ouvrables" signifie tout jour qui n'est pas un Samedi, Dimanche, ou jour férié au Royaume-Uni, dans le Grand
Duché de Luxembourg et en Italie, et lequel les banques au Royaume-Uni, dans le Grand Duché de Luxembourg et en
Italie sont ouverts pour une transaction commerciale.

"Loi" signifie la loi du Luxembourg du 10 Août 1915 relative aux Sociétés Commerciales dans sa version amendée

"Pacte d'Actionnaires signifie tout pacte d'actionnaire conclu de temps en temps en vertu de la Société

"Prêts d'Actionnaires" signifie le prêt de 35.000.000 EUR qui doit être avancé par un Actionnaire ou un Affilié d'un
Actionnaire à la Société en vertu du Contrat de Prêt d'Actionnaire.

"Prêts Sans Intérêts" signifie toute somme avancée par un Actionnaire à la Société de temps en temps en vertu du
contrat de prêt sans intérêts

"Société" signifie SSCP Security Holding S.C.A.

"Statuts" signifie les statuts de la Société, comme modifiés de temps en temps

"Stirling" signifie Stirling Square Capital Partners Second Fund Limited Partnership, qui a son siège social au 32 Com-
mercial Street, PO Box 730, St Hélier, Jersey JE4 0QH, avec pour numéro d'enregistrement LP 12516

"Tag Notice" a la signification qui lui a été attribuée à l'article 9.2.

"Transfert" fait référence à et signifie toutes les cessions directes et indirectes entre Personnes, avec ou sans consi-
dération, par quelque méthode que ce soit (en particulier la vente, la contribution, la donation, l'échange, la fusion et la
division) de toutes ou parts des Actions.

Coûts

Les frais, coûts, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui devront être supportés par la Société
en conséquence du présent acte s'élèveront à approximativement trois mille Euro.

Aucun autre sujet ne figurant à l'ordre du jour, et personne n'ayant pris la parole, l'assemblée générale a été clôturée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare qu'à la demande des comparants, le présent acte
soit dressé en langue anglaise suivi d'une traduction française, à la demande de ces mêmes personnes, et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, la version anglaise fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date mentionnée au début du présent acte.

Après que lecture de l'acte a été faite à la personne comparante, la personne comparant a signé ensemble avec le
notaire le présent acte.

Signé: F. GIBERT, R. GALIOTTO, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 07 mai 2008, Relation: LAC/2008/18518. — Reçu cinq cent quatre-vingt-quinze euros
(595. -€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 22 mai 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008071979/211/943.

(080081639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Acergy S.A., Société Anonyme Holding,

(anc. Stolt Offshore S.A.).

Siège social: L-1946 Luxembourg, 26, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 43.172.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 30 mai 2008.
Paul FRIEDERS
Notaire

Référence de publication: 2008071900/212/13.

(080080558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Atlas Property S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle,

(anc. Real Financing Three S.à r.l.).

Siège social: L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster.

R.C.S. Luxembourg B 126.547.

L'an deux mille huit, le vingt-deux mai.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Bachmann Trust Company (New Zealand) Limited, une société gouvernée par les lois de la Nouvelle Zélande, ayant
son siège social à 41 Shortland Street, Plaza Level, Auckland (Nouvelle Zélande), immatriculée auprès du Registre de
Commerce de la Nouvelle Zélande sous le numéro 1423322;

ici représentée par M e Laurence JACQUES, avocat demeurant professionnellement à 9B, Plateau Altmünster, L-1123
Luxembourg en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 21 mai 2008,

laquelle procuration après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant restera
annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, agissant en leur qualité d'associée unique, représentant l'inté-
gralité du capital social a requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

La comparante, représentée comme ci-avant, étant la seule et unique associée de la société à responsabilité limitée
Real Financing Three S.à.r.l. avec siège social à, L-1123 Luxembourg, 9B, Plateau Altmünster (la "Société"),

constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster en date du 28 février 2007,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Numéro 1103 of 8 juin 2007

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B, numéro 126.547

Laquelle associée unique, agissant comme ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire ins-
trumentant d'acter la résolution suivante:

Unique résolution

L'associée unique décide de changer le nom de la société en Atlas Property S.à.r.l. et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. La Société existe sous la dénomination de "Atlas Property S.à.r.l.".

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le présent acte est rédigé en français
suivi d'une version anglaise à la requête de la personne comparante et en cas de divergence entre les deux versions, la
version française fera foi.

Et après lecture faite au mandataire du comparant connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, celui-
ci a signé avec le notaire le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand eight, on the twenty-second day of May.

Before Us, Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Bachmann Trust Company (New Zealand) Limited, a company incorporated under the laws of New-Zealand, having
its registered office at 41 Shortland Street, Plaza Level, Auckland (New Zealand), registered at the New Zealand Trade
and Company Registry under number 1423322;

here represented by M e Laurence JACQUES, residing professionally at 9B Plateau Altmünster, L-1123 Luxembourg

by virtue of a proxy delivered under private seal on May 21st, 2008.

Said proxy after being initialled "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to
the present deed.

The appearing, represented as said before, acting in their capacity of sole shareholder of Real Financing Three S.à.r.l.,
a limited liability company, having its registered office at 9B, Plateau Altmünster, L-1123 Luxembourg (the "Company"),

74332



incorporated by a deed of M e Jean SECKLER, notary residing in Junglinster on February 28th, 2007, published in the
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Number 1103 of June 8th, 2007

registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg under section B, number 126.547
- has requested the undersigned notary to record the following resolution as follows:

Sole resolution
The Sole Shareholder decides to change the name of the Company into Atlas Property S.à.r.l. and in consequence to

amend article 4 of the articles of incorporation as follows:
" Art. 4. The Company shall exist under the name "Atlas Property S.à.r.l."."
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that the present deed is worded in

French followed by a English version at the request of the appearing person and in case of divergences between the two
versions, the French version will prevail.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, well known by the notary, by her surname,

first name, civil status and residence, has signed together with the notary the present original deed.
Signé: L. JACQUES, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 27 mai 2008, Relation: LAC/2008/21088. — Reçu € 12.- (douze Euros).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés

et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071933/206/70.
(080081323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Stolt-Nielsen S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 12.179.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mai 2008.
Paul FRIEDERS
Notaire

Référence de publication: 2008071901/212/12.
(080080580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Milou Découverte S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 113.849.

Les statuts coordonnés de la société au 23 mai 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 2 juin 2008.
Marc LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2008071905/242/13.
(080080803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Babcock & Brown Public Partnerships 2 Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 119.803.

In the year two thousand and eight, on the twenty-fourth day of April.
Before Us, Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
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Babcock & Brown Public Partnerships 1 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée)
incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at 6C, Parc d'Activités Syrdall, L-5365 Munsbach,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 119.726

hereby represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally at L-1413 Luxembourg, 8, Place Dargent,

by virtue of a proxy given under private seal on April 22nd, 2008.

Such proxy after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and the
undersigned notary shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The shareholder has requested the undersigned notary to document that it is the sole shareholder of the Société à
responsabilité limitée Babcock & Brown Public Partnerships 2 S.à r.l., having its registered office at L-5365 Munsbach, 6C,
Parc d'Activités Syrdall, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by a deed of the Maître Joseph Elvinger, notary,
residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg) dated 15 September 2006, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 1989 dated 24 October 2006 and modified by a deed of Maître Jean Seckler, notary,
residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg) dated 21 December 2007, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations number 135 dated 17 January 2008 and modified several times and the last time by a deed of
Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg-Eich (Grand Duchy of Luxembourg) dated 12 March 2008, not yet
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 119.803 (the "Company").

The shareholder, represented as above mentioned, having recognized to be fully informed of the resolutions to be
taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1. Waiver of convening notices;

2. Increase of the share capital by an amount of GBP 107,100 in order to bring the share capital from its former amount
GBP 1,542,550 to GBP 1,649,650 by way of the issue of 4,284 new shares having a par value of GBP 25;

3. Subscription and payment to the share capital increase;

4. Subsequent amendment of first paragraph of the article 6 of the articles of association;

5. Amendment to the share register of the company.

Request the undersigned notary to document the following resolution:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the partners represented considering them as duly convened and declaring having perfect knowledge of the
agenda, which has been communicated to them in advance.

Second resolution

It is decided to increase the share capital by an amount of one hundred seven thousand one hundred British Pounds
(GBP 107,100.-) so as to raise it from its present amount of one million five hundred forty-two thousand five hundred
fifty British Pounds (GBP 1,542,550.-) to one million six hundred forty-nine thousand six hundred fifty British Pounds
(GBP 1,649,650.-) by the issue of four thousand two hundred eighty-four (4,284) new shares having a par value of twenty
five British Pounds (GBP 25.-).

Third resolution

It is decided to admit to the subscription of the new shares to the sole shareholder Babcock & Brown Public Part-
nerships 1 S.à r.l.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon the prenamed subscriber, represented as foresaid; declared to subscribe to the new shares, the number
to which he has been admitted, and to make the payment in full for the four thousand two hundred eighty-four (4,284)
new shares thus subscribed, by a contribution in cash (hereinafter referred to as the "Contribution") in an aggregate
amount of one hundred seven thousand one hundred British Pounds (GBP 107,100.-) towards the Company.

The contribution in cash to the Company in an aggregate amount of one hundred seven thousand one hundred British
Pounds (GBP 107,100.-) shall be allocated entirely to the nominal share capital account of the Company.

The amount of the increase of the share capital is forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, it is decided to amend the first paragraph of the Article 6 of the Articles
of Association to read as follows:

"The share capital is set at one million six hundred forty-nine thousand six hundred fifty British Pounds (GBP
1,649,650.-) represented by sixty-five thousand nine hundred eighty-six shares (65,986) with a par value of twenty-five
British Pounds (GBP 25.-) each, all of which are fully paid up."
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Fifth resolution

The sole shareholder decides to amend the shareholders' register as follows:

Shares
Babcock & Brown Public Partnerships 1 S.à r.l.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,986
Total: sixty-five thousand nine hundred eighty-six . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,986

Expenses

All the expenses and remunerations which shall be borne by the company as a result of the present deed are estimated
at approximately EUR 2,100.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française:
L'an deux mille huit, le vingt-quatre avril.

Par-devant Maître Paul Decker, notaire, de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Babcock & Brown Public Partnerships 1 S.à r.l., une entité soumise au droit de luxembourgeois ayant son siège social
à L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activités Syrdall, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 119.726,

représentée aux présentes par Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à L-1413 Luxembourg, 8, Place
Dargent,

en vertu d'une procuration sous seing privé le 22 avril 2008.

La dite procuration après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire soussigné demeurera annexée
aux présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

L'associé représenté comme dit est, a requis le notaire soussigné d'acter qu'il est le seul associé de la société à
responsabilité limitée Babcock & Brown Public Partnerships 2 S.à r.l. ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 6C, Parc
d'Activités Syrdall, constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire, de résidence à Luxembourg, le 15
septembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1989 en date du 24 octobre 2006,
modifié suivant acte devant Maître Seckler, notaire, de résidence à Junglinster, en date du 21 décembre 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 135 en date du 17 janvier 2008, modifié à plusieurs reprises
et pour la dernière fois suivant acte devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg-Eich, en date du 12
mars 2008, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 119.803, («la Société»).

L'associé tel que représenté a déclaré avoir parfaite connaissance des résolutions à prendre sur base de l'ordre du
jour suivant:

Ordre du Jour:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social d'un montant de GBP 107.100 afin de porter le capital de son montant actuel de
GBP 1.542.550 à GBP 1.649.650 par l'émission de 4.284 nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de GBP 25;

3. Souscription et paiement;

4. Modification subséquente du paragraphe premier de l'article 6 des statuts;

5. Modification du registre de parts sociales.

Première résolution

L'entièreté du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les associés représentés se considérant dûment convoqués et déclarent avoir une parfaite connaissance de
l'ordre du jour qui leur a été communiqué en avance.

Deuxième résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social à concurrence de cent sept mille et cent Livres Sterling (GBP 107.100,-) afin
de porter le capital de son montant actuel de un million cinq cent quarante-deux mille cinq cent cinquante Livres Sterling
(GBP 1.542.550,-) à un million six cent quarante-neuf mille six cent cinquante Livres Sterling (GBP 1.649.650,-) par l'émis-
sion de quatre mille deux cent quatre-vingt-quatre (4.284) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq
Livres Sterling (GBP 25) chacune.

74335



Troisième résolution

Il est décidé d'admettre à la souscription des parts sociales nouvelles Babcock & Brown Public Partnerships 1 S.à r.l.

Intervention - Souscription - Libération

Ensuite le souscripteur prédésigné, représenté comme ci-avant, en vertu de la procuration dont mention ci-avant; a
déclaré quatre mille deux cent quatre-vingt-quatre (4.284) parts sociales nouvelles, nombre pour lequel il a été admis, et
a libéré entièrement par apport (l'«Apport») en numéraire d'un montant total de cent sept mille et cent Livres Sterling
(GBP 107.100,-) envers la Société.

L'apport en numéraire à la Société d'un montant total de cent sept mille et cent Livres Sterling (GBP 107.100,-) sera
affecté entièrement au compte capital nominal de la Société.

Le montant de l'augmentation de capital est désormais à la libre disposition de la Société, preuve en a été donnée au
notaire instrumentant.

Quatrième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, il est décidé de modifier le paragraphe
premier de l'article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Le capital social est fixé à un million six cent quarante-neuf mille six cent cinquante Livres Sterling (GBP 1.649.650,-)
représenté par soixante-cinq mille neuf cent quatre-vingt-six (65.986) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq
Livres (GBP 25,-) Sterling chacune entièrement libérée.»

Cinquième résolution

L'associé unique décide de modifier le registre des actionnaires comme suit:

Parts
sociales

Babcock & Brown Public Partnerships 1 S.à r.l.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65.986
Total: soixante-cinq mille neuf cent quatre-vingt-six . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65.986

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 2.100,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Eich, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande du même comparant et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, ledit mandataire a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: M. MAYER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 avril 2008. Relation: LAC/2008/17741. — Reçu € 671,05 (six cent soixante et
onze euros zéro cinq cents).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071935/206/158.

(080081768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

FR Horizon Topco Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 138.941.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 2 juin 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008071907/5770/13.
(080080844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Fiat Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 13, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 67.835.

In the year two thousand and eight, on twentieth day of May.
Before Us, Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg,

was held the extraordinary general meeting of shareholders of Fiat Finance S.A., a société anonyme, having its registered
office at 13, rue Aldringen L-1118 Luxembourg, incorporated on November 5th, 1980 in Curaçao and subsequently
transferred to Luxembourg, the articles of incorporation of which have been amended in compliance with Luxembourg
law as stated in a deed of the undersigned notary, on December 15th, 1998 which deed records amendments of the
company's articles of incorporation and was published in the Memorial C number 180 of March 18th, 1999; The articles
were amended on December 18th, 2000 by deed under private seal, published in the Memorial C number 21 of January
4th, 2002; amended by deed of the undersigned notary on March 7th,2006, published in the Memorial C number 1080
of June 2nd, 2006;

The meeting is called to order at 12.00 a.m. by M e Jacques Loesch, lawyer, residing in Luxembourg who acts as the
Chairman of the meeting. The Chairman appoints as secretary to the meeting Mr Eric Cadilhac, lawyer, residing in Lux-
embourg

The Meeting elects as scrutineer M e Tom Loesch, lawyer, residing professionally in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state: I.

That the agenda of the meeting is the following:

Agenda:
1. To amend the first paragraph of article 18 of the company's articles
2. Miscellaneous
II. That the shareholders represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their shares

are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxies of the represented shareholders and by the
board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The proxies of the represented shareholders, initialled "ne varietur" by the appearing parties, will also remain annexed
to the present deed.

III. That it appears from the said attendance-list that all the shares representing the total capital are represented at the
meeting. All the shareholders represented declare that they have had due notice and knowledge of the agenda prior to
this meeting, so that no convening notices were necessary.

IV. That the present meeting representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly delib-
erate on all the Items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolution:

Sole resolution
The general meeting resolves to amend the first paragraph of article 18 of the company's articles so as to read from

now on as follows:
" Art. 18. (1). The company will be bound in any acts, including those requiring the intervention of a public officer or

a notary, and in judicial proceedings, either by the individual signature of the chairman of the board of directors or by the
joint signatures of any two directors, or, within the limits of the daily management, by the person(s) to whom the daily
management has been delegated, acting individually."

Nothing else being on the Agenda, the meeting was adjourned at 12.15 p.m.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded In English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, the said persons signed together with Us notary this original deed.

Follows the French translation:
L'an deux mille huit, le vingt mai.
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Par-devant Nous, Maître Paul Decker, notaire de résidence á Luxembourg,

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société Fiat Finance S.A., une société anonyme
avec siège social au 13, rue Aldringen L-1118 Luxembourg, constituée le 5 novembre 1980 à Curaçao et par la suite
transférée au Luxembourg et dont les statuts ont été modifiés en conformité avec la loi luxembourgeoise tel que relaté
dans un acte reçu par le notaire soussigné en date du 15 décembre 1998, acte constatant des modifications statutaires
et qui fut publié au Mémorial C, numéro 180 du 18 mars 1999; les statuts ont été modifiés suivant acte sous seing privé
en date du 18 décembre 2000, publié au Mémorial C, numéro 21 du 4 janvier 2002; modifiés suivant acte du notaire
soussigné en date du 7 mars 2006, publié au Mémorial C numéro 1080 du 2 juin 2006.

La séance est ouverte à 12.00 heures, sous la présidence de M e Jacques Loesch, avocat demeurant à Luxembourg, qui
présidera la présente assemblée.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Eric Cadilhac. avocat demeurant à Luxembourg

L'assemblée choisit comme scrutateur M e Tom Loesch, avocat, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée à pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Modification du premier paragraphe de l'article 18 des statuts

2. Divers

II. Que les actionnaires représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les mandataires des
actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être
soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées «ne varietur» par les comparants.

III. Que l'intégralité du capital étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations
d'usage, les actionnaires représentés se reconnaissent dûment convoqués et déclarent par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur à été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale après délibération, prend à l'unanimité des voix la résolution suivante:

Unique résolution

L'assemblée générale décide de modifier le premier paragraphe l'article 18 des statuts qui aura dorénavant la teneur
suivante:

" Art. 18.(1). La société sera engagée dans tous actes, y compris ceux requérant l'intervention d'un officier public ou
d'un notaire, et en justice, soit par la signature individuelle du président du conseil d'administration, soit par la signature
conjointe de deux administrateurs, soit, dans les limites de la gestion journalière, par la ou les personnes déléguées à
cette gestion journalière, agissant à titre individuel."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12.15 heures.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'a la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure; ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. LOESCH, E. CADILHAC, T. LOESCH, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 21 mai 2008, Relation: LAC/2008/20399. — Reçu € 12.- (douze Euros).

Le Receveur (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071942/206/102.

(080081583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.
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International Fiberglass, Société Anonyme.
Siège social: L-3429 Dudelange, 90, route de Burange.

R.C.S. Luxembourg B 137.066.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Sammlung der Gesellschaften und Vereinigungen.

Junglinster, den 4. Juni 2008.

Für gleichlautende Abschrift
Für die Gesellschaft
Für Maître Jean SECKLER, Notar
Auf Grund von Beauftragung Monique GOERES

Référence de publication: 2008071910/231/14.

(080080950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Lion/Niagara Luxembourg II, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 123.652.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 2 juin 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008071911/239/12.

(080080606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

GEBPF Hilden (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 139.018.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twenty-second of May.

Before Us, Maître Joseph ELVINGER, notary residing in the Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

"GOODMAN EUROPEAN BUSINESS PARK FUND (LUX) S.à r.l.", a limited liability company, having its registered
office at 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, RCS Luxembourg B 94.572;

here represented by Mr Hubert Janssen, jurist, with professional address at 15, Côte d'Eich, L-1450, Luxembourg,

by virtue of one proxy given under private seal.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the party appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):

Chapter I.- Form, name, registered office, object, duration
Art. 1. Form - Corporate Name. There is formed a private limited liability company under the name "GEBPF Hilden

(Lux) S.à r.l." which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular
by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as amended (hereafter the "Law"), as well as by the present
articles of incorporation (hereafter the "Articles").

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of
Luxembourg).

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

However, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company is authorised
to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.
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Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a
Luxembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole Manager,
or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 3. Object.

3.1. The purpose of the company shall be to acquire, hold, manage and dispose of participations, in any form whatsoever,
in other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities, rights and assets through participation, contribution,
underwriting firm purchase or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to
manage and develop them. This includes direct or indirect investment in development or commercial utilisation of pro-
perty and real estate.

3.2. The company may also enter into the following transactions:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility;

- to advance, lend or deposit money or give credit to its subsidiaries or companies in which it has a direct or indirect
interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect shareholder of the company or any company
belonging to the same group as the company (hereafter referred to as the "Connected Companies" and each as a "Con-
nected Company").

For purposes of this article, a company shall be deemed to be part of the same "group" as the company if such other
company directly or indirectly owns, is in control of, is controlled by, or is under common control with, the company,
in each case whether beneficially or as trustee, guardian or other fiduciary. A company shall be deemed to control another
company if the controlling company possesses, directly or indirectly, all or substantially all of the share capital of the
company or has the power to direct or cause the direction of the management or policies of the other company, whether
through the ownership of voting securities, by contract or otherwise;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for any
assistance to the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law;

it being understood that the company will not enter into any transaction, which would cause it to be engaged in any
activity that would be considered as a banking activity.

3.3. The company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its object in all areas described above.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II.- Capital, shares

Art. 5. Share capital. The corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented
by one hundred (100) shares with a nominal value of one hundred and twenty-five Euro (EUR 125.-) each.

The holders of the share(s) are referred to as the "Shareholders" and individually as a "Shareholder".

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

All shares of the Company will have equal rights.

The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is
admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Transfer of Shares. In case of a single Shareholder, the Company's Share held by the single Shareholder are
freely transferable.

In case of plurality of Shareholders, the share(s) held by each Shareholder may be transferred by application of the
requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III.- Management

Art. 8. Management. The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the shareholder
(s). In case of one manager, she/he/it will be referred to as the "Sole Manager". In case of plurality of managers, they will
constitute a board of managers ("conseil de gérance") (hereafter referred to as the "Board of Managers")

The managers need not to be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause by a
resolution of the shareholder(s).
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Art. 9. Powers of the sole manager or of the Board of Managers. In dealing with third parties, the Sole Manager or, in
case of plurality of managers, the Board of Managers will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

Art. 10. Representation of the Company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two
managers or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager, by the
Sole Manager or, in case of plurality of managers, by any two managers.

Art. 11. Delegation and Agent of the sole manager or of the Board of Managers. The Sole Manager or, in case of
plurality of managers, the Board of Managers may delegate its powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.

The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine any such agent's respon-
sibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its
agency.

Art. 12. Meeting of the Board of Managers. In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers
are convened by any manager. The Board of Managers shall appoint a chairman.

The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present or
represented and have waived the convening requirements and formalities.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax or
email or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented.
Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating Manager
is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using this technology, and each
participating Manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

The minutes of any meeting of the Board of Managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by two
managers.

Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of the
Board of Managers.

Chapter IV.- General meeting of shareholders

Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes. If there is only one Shareholder, that sole Shareholder
assumes all powers conferred to the general Shareholders' meeting and takes the decisions in writing.

In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares have equal
voting rights.

If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can be
validly held without prior notice.

If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law. Change of
nationality of the Company requires unanimity.

Chapter V.- Business year

Art. 14. Business year. The Company's financial year starts on the 1st January and ends on the 31st December of each
year.
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At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Sole Manager or in case of plurality
of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Distribution Right of Shares. From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions,
five per cent shall be deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the
amount of the legal reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted by law
and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose that cash
available for remittance be distributed.

The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the Share-
holders in accordance with the provisions of Article 13.7 above.

Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of a statement
of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount to be
distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by carried
forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond
to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Chapter VI.- Liquidation

Art. 16. Dissolution and Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable legal
provisions.

The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholders
who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII.- Applicable law

Art. 17. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31st
December 2008.

Subscription - payment

All the shares of the Company have been subscribed by "GOODMAN EUROPEAN BUSINESS PARK FUND (LUX)
S.à r.l.", previously named.

The shares have been fully paid up, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is forthwith
at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about two thousand euro.

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, The shareholder passed the following resolutions:

1) Are appointed as Managers of the Company for an undetermined duration:

- Mr. Michael O'SULLIVAN born on 9 October 1966 in Sydney, (Australia), residing at Green Lawns, 21 Broad Highway,
Cobham, Surrey, (UK);

- Mr. Robert WILKINSON, born on June 27 1972 in London (United Kingdom), residing professionally at 8, place
Vendome, 75001, France;

- Mr. Stephen YOUNG, born on November 27 1967 in Aylesbury (United Kingdom), residing professionally at 10 Old
Burlington Street, London, W1S 3AG, United Kingdom;

- Mr Craig WILLIAMSON, born on 14th May 1981 in Cambridge (United Kingdom) residing professionally at 8, rue
Heine, L-1720 Luxembourg.

2) The Company shall have its registered office at 8, rue Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the party appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L'an deux mille huit, le vingt-deux mai.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

"GOODMAN PROPERTY OPPORTUNITIES (LUX) S.à r.l., SICAR", une société à responsabilité limitée, ayant son
siège social au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, RCS Luxembourg B 94.572,

représentée par Monsieur Hubert Janssen, employé privé, avec adresse professionnelle au 15, Côte d'Eich, L-1450,
Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Titre I er .- Forme, nom, siège social, objet, durée

Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "GEBPF
Hilden (Lux) S.à r.l." qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la "Société"), et en particulier la loi du
10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la "Loi"), ainsi que par les présents statuts
de la Société (ci-après les "Statuts").

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Toutefois, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à transférer le siège de la Société
dans la Ville de Luxembourg.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre
l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire
n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera
luxembourgeoise. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance de la Société.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Objet.

3.1 La société a pour objet l'acquisition et la détention de tous intérêts, sous quelle que forme que ce soit, dans toutes
autres entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou
d'option d'achat, de négociation ou de toute autre manière, ou par voie d'instruments financiers de dettes, sous quelle
que forme que ce soit, ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion y compris l'investissement direct
ou indirect dans le développement ou l'utilisation commerciale des biens ou propriété immobilière.

3.2 La société pourra également, être engagée dans les opérations suivantes:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt
direct ou indirect, même non substantiel, ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la société,
ou encore à toutes sociétés appartenant au même groupe que la société (ci-après les "Sociétés Apparentées" et chacune
une "Société Apparentée");

Pour cet article, une société sera considérée comme appartenant au même "groupe" que la société si cette autre
société, directement ou indirectement, détient, contrôle, est contrôlée par ou est sous contrôle commun avec, la société,
que ce soit comme détenteur ultime, trustee ou gardien ou autre fiduciaire. Une société sera considérée comme con-
trôlant une autre société si elle détient, directement ou indirectement, tout ou une partie substantielle de l'ensemble du
capital social de la société ou dispose du pouvoir de diriger ou d'orienter la gestion et les politiques de l'autre société,
que ce soit aux moyens de la détention de titres permettant d'exercer un droit de vote, par contrat ou autrement.

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes,
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pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la société ou de Sociétés Apparentées et d'apporter toute assistance
aux Sociétés Apparentées, dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise;

Il est entendu que la société n'effectuera aucune opération qui pourrait l'amener à être engagées dans des activités
pouvant être considérées comme une activité bancaire.

3.3 La Société peut réaliser toutes opérations juridiques, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les
secteurs pré décrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II.- Capital, parts

Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par
cent (100) parts sociales ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (EUR 125,-).

Les détenteurs de Parts Sociales sont définis ci-après les "Associés".

Complémentairement au capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute part sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d'émission sera laissé à la libre
disposition des Associés.

Toutes les parts sociales donnent droit à des droits égaux.

La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Art. 6. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par
Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la
Société.

Art. 7. Transfert des parts. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont
librement transmissibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Titre II.- Gérance

Art. 8. Gérance. La Société est administrée par un gérant ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associé
(s). Dans le cas d'un seul gérant, il est défini ci-après comme le Gérant Unique. En cas de pluralité de gérants, ils consti-
tueront un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par décision des Associé(s).

Art. 9. Pouvoirs du conseil de gérance. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de
gérants, le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été
respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

Art. 10. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement engagée
par la seule signature de son Gérant Unique, ou, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux Gérants
ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant Unique, par son Gérant Unique
ou, en cas de pluralité de gérants, par deux Gérants.

Art. 11. Délégation et agent du gérant unique et du conseil de Gérance. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, le Conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déter-
minées.

Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance détermine les responsabilités et la rému-
nération quelconques (s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de
leur mandat.

Art. 12. Réunion du conseil de Gérance. En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont
convoquées par tout Gérant. Le Conseil de Gérance nommera un président.

Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les
gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux formalités de convocation.

Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant, pour
autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un télégramme, d'un fax, d'un e-mail ou d'une lettre.
Un Gérant pourra également nommer par téléphone un autre Gérant pour le représenter, moyennant confirmation écrite
ultérieure.
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Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d'entendre et d'être entendu par tous les Gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit participant
sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion du
Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique ou
dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

Les procès-verbaux de toutes les réunions du Conseil de Gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par deux gérants.

Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un Gérant ou lors de la
réunion du Conseil de Gérance.

Titre IV.- Assemblée Générale des associés
Art. 13. Pouvoirs de l'assemblée générale des Associés - Votes. S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce

tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des Associés et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du nombre
de parts sociales détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts sociales
détenues par lui. Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

S'il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux réunions à convoquer confor-
mément aux dispositions légales applicables.

S'il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner son
vote part écrit.

Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou par
tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

Des décisions collectives ne sont valablement prises que seulement si les Associés détenant plus de la moitié du capital
social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une
majorité d'Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des toutes autres
dispositions légales. Le changement de nationalité de la Société requière l'unanimité.

Titre V.- Exercice social

Art. 14. Exercice social. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas de
pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des
actifs et passifs de la Société.

Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 15. Droit de distribution des parts. Le bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales appli-
cables, cinq pour cent (5%) seront prélevés pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être
obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des
Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds dispo-
nibles soient distribués.

La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise par les Associés en conformité avec les
dispositions de l'Article 13.7 ci-dessus.

Malgré les dispositions précédentes, le Gérant unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut
décider de payer des dividendes intérimaires au(x) Associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices
effectivement réalisés seront remboursées par l'associé(s).

Titre VI.- Liquidation
Art. 16. Dissolution et liquidation. La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits

civils, d'insolvabilité, de faillite de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.

La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales appli-
cables.
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La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui détermi-
neront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII.- Loi applicable

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2008.

Souscription - libération

Toutes les parts sociales sont souscrites par "GOODMAN EUROPEAN BUSINESS PARK FUND (LUX) S.à r.l.",
prénommée.

Les parts sociales ont été intégralement libérées par un versement en numéraire de sorte que la somme de douze
mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ deux mille Euros.

Assemblée Générale

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé a pris les résolutions suivantes:

1- Sont nommés Gérants de la Société pour une période indéterminée:

- Monsieur Michael O'SULLIVAN, né le 9 octobre 1966 à Sydney (Australie), demeurant à Green Lawns, 21 Broad
Highway, Cobham, Surrey (Royaume Uni);

- Monsieur Robert WILKINSON, né le 27 juin 1972 à Londres (Royaume Uni), demeurant à 8, place Vendome, 75001,
France;

- Monsieur Stephen YOUNG, né le 27 novembre 1967 à Aylesbury (Royaume Uni), demeurant à 10 Old Burlington
Street, London, W1S 3AG (Royaume Uni); et

- Monsieur Craig WILLIAMSON, né le 14 mai 1981 à Cambridge (Royaume Uni), demeurant à 8, rue Heine, L-1720,
Luxembourg

2- Le siège social de la Société est établi au 6, rue Philippe II, L-2340, Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de diver-
gences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentaire
par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: H. JANSSEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 mai 2008. Relation: LAC/2008/20879. - Reçu à 0,5 %: soixante deux euros cin-
quante cents (62,50 €).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 29 MAI 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008071986/211/397.

(080081738) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Imagination Media Broadcast S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 67, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 132.991.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l'assemblée générale du 5 mai 2008, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

74346



Capellen, le 28 mai 2008.
Camille MINES
Notaire

Référence de publication: 2008071906/225/13.

(080080751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Babcock & Brown Public Partnerships 1 Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 119.726.

In the year two thousand and eight, on the twenty-fourth day of April.

Before Us, Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg,

There appeared:

Babcock & Brown Public Partnerships Limited, a company governed by the laws of Guernsey, having its registered
office at Polygon Hall, PO Box 225, Le Marchant Street, St. Peter Port, Guernsey, GY1 4HY, and registered in the Records
of the Island of Guernsey under number 45241,

hereby represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally in L-1413 Luxembourg, 8, Place Dargent,

by virtue of a proxy given under private seal on April 22nd, 2008

Such proxy after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The shareholder has requested the undersigned notary to document that it is the sole shareholder of the Société à
responsabilité limitée Babcock & Brown Public Partnerships 1 S.à r.l, having its registered office at L-5365 Munsbach, 6C,
Parc d'Activités Syrdall, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by a deed of the Maître Joseph Elvinger, notary,
residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg) dated 15 September 2006, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 1936 dated 14 October 2006 and modified by a deed of Maître Jean Seckler, notary,
residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg) dated 29 October 2007, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations number 2836 dated 7 December 2007 and modified several times and the last time by a deed
of Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg-Eich (Grand Duchy of Luxembourg) dated 12 March 2008, not yet
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B119726 (the "Company");

The shareholder, represented as above mentioned, having recognized to be fully informed of the resolutions to be
taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1. Waiver of convening notices.

2. Increase of the share capital by an amount of GBP 16,075 in order to bring the share capital from its former amount
GBP 231,375 to GBP 247,450 by way of the issue of 643 new shares having a par value of GBP 25;

3. Subscription and payment to the share capital increase;

4. Subsequent amendment of first paragraph of the article 6 of the articles of association;

5. Amendment to the share register of the company.

Request the undersigned notary to document the following resolution:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the partners represented considering them as duly convened and declaring having perfect knowledge of the
agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

It is decided to increase the share capital by an amount of sixteen thousand seventy-five British Pounds (GBP 16,075.-)
so as to raise it from its present amount of two hundred thirty-one thousand three hundred seventy-five British Pounds
(GBP 231,375.-) to two hundred forty-seven thousand four hundred fifty British Pounds (GBP 247,450,-) by the issue of
six hundred forty-three (643) new shares having a par value of twenty five British Pounds (GBP 25.-).

Third resolution

It is decided to admit to the subscription of the new shares to the sole shareholder Babcock & Brown Public Part-
nerships Limited.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon the prenamed subscriber, represented as fore said declared to subscribe to the new shares, the number
to which he has been admitted, and to make the payment in full for the six hundred forty-three (643) new shares thus
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subscribed, by a contribution in cash (hereinafter referred to as the "Contribution") in an aggregate amount of sixteen
thousand seventy-five British Pounds (GBP 16,075.-) towards the Company.

The contribution in cash to the Company in an aggregate amount of sixteen thousand seventy-five British Pounds (GBP
16,075.-) shall be allocated entirely to the nominal share capital account of the Company.

The amount of the increase of the share capital is forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, it is decided to amend the first paragraph of the Article 6 of the Articles
of Association to read as follows:

"The share capital is set at two hundred forty-seven thousand four hundred fifty British Pounds (GBP 247,450.-)
represented by nine thousand eight hundred ninety-eight shares (9,898) with a par value of twenty-five British Pounds
(GBP 25.-) each, all of which are fully paid up.'"

Fifth resolution

The sole shareholder decides to amend the shareholders' register as follow:
shares

Babcock & Brown Public Partnerships Limited: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,898
Total: nine thousand eight hundred ninety-eight . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,898

Expenses

All the expenses and remunerations which shall be borne by the company as a result of the present deed are estimated
at approximately EUR 1,200.-.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille huit, le vingt-quatre avril,

Par-devant Maître Paul Decker, notaire, de résidence à Luxembourg,

A comparu:

Babcock & Brown Public Partnerships Limited, une entité soumise au droit de luxembourgeois ayant son siège social
Polygon Hall, PO Box 225, Le Marchant Street, St. Peter Port, Guernesey, GY1 4HY, immatriculée au Registre de l'Ile de
Guernesey sous le numéro 45241,

représentée aux présentes par Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à L-1413 Luxembourg, 8, Place
Dargent,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 22 avril 2008.

Ladite procuration après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire soussigné demeurera annexée aux
présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

L'associé représenté comme dit est, a requis le notaire soussigné d'acter qu'il est le seul associé de la société à
responsabilité limitée Babcock & Brown Public Partnerships 1 S.à r.l. ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 6C, Parc
d'Activités Syrdall, constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire, de résidence à Luxembourg, le 15
septembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1936 en date du 14 octobre 2006,
modifié suivant acte devant Maître Seckler, notaire, de résidence à Junglinster, en date du 29 octobre 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2836 en date du 07 décembre 2007, modifié à plusieurs reprises
et pour la dernière fois suivant acte devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg-Eich, en date du 12
mars 2008, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-119726, («la Société»).

L'associé tel que représenté a déclaré avoir parfaite connaissance des résolutions à prendre sur base de l'ordre du
jour suivant:

Ordre du Jour:

1. Renonciation aux formalités de convocation.

2. Augmentation du capital social d'un montant de GBP 16.075 afin de porter le capital de son montant actuel de GBP
231.375 à GBP 247.450 par l'émission de 643 nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de GBP 25;

3. Souscription et paiement;
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4. Modification subséquente du paragraphe premier de l'article 6 des statuts;
5. Modification du registre de parts sociales.

Première résolution
L'entièreté du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de con-

vocation, les associés représentés se considérant dûment convoqués et déclarent avoir une parfaite connaissance de
l'ordre du jour qui leur a été communiqué en avance.

Deuxième résolution
Il est décidé d'augmenter le capital social à concurrence de seize mille soixante-quinze Livres Sterling (GBP 16.075,-)

afin de porter le capital de son montant actuel de deux cent trente-et-un mille trois cent soixante-quinze Livres Sterling
(GBP 231.375,-) à deux cent quarante-sept mille quatre cent cinquante Livres Sterling (GBP 247.450,-) par l'émission de
six cent quarante-trois (643) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Livres Sterling (GBP 25,-) cha-
cune.

Troisième résolution
Il est décidé d'admettre à la souscription des parts sociales nouvelles Babcock & Brown Public Partnerships Limited.

Intervention - Souscription - Libération
Ensuite le souscripteur prédésigné, représenté comme ci-avant, en vertu de la procuration dont mention ci-avant; a

déclaré six cent quarante-trois (643) parts sociales nouvelles, nombre pour lequel il a été admis, et a libéré entièrement
par apport (l'«Apport») en numéraire d'un montant total de seize mille soixante-quinze Livres Sterling (GBP 16.075,-)
envers la Société.

L'apport en numéraire à la Société d'un montant total de seize mille soixante-quinze Livres Sterling (GBP 16.075,-)
sera affecté entièrement au compte capital nominal de la Société.

Le montant de l'augmentation de capital est désormais à la libre disposition de la Société, preuve en a été donnée au
notaire instrumentant.

Quatrième résolution
Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, il est décidé de modifier le paragraphe

premier de l'article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Le capital social est fixé à deux cent quarante-sept mille quatre cent cinquante Livres Sterling (GBP 247.450,-) re-

présenté par neuf mille huit cent quatre-vingt-huit (9.898) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Livres (GBP
25,-) Sterling chacune entièrement libérée.»

Cinquième résolution
L'associé unique décide de modifier le registre des actionnaires comme suit:

parts
sociales

Babcock & Brown Public Partnerships Limited: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,898
Total: neuf mille huit cent quatre-vingt-huit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,898

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais
Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 1.200,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Eich, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande du même comparant et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, ledit mandataire a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: M. MAYER, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 29 avril 2008, Relation: LAC/2008/17740.. — Reçu € 100,72- (cent euros soixante-

douze cents).
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071943/206/157.
(080081621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.
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SOSTNT Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 124.732.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 juin 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008071908/5770/13.

(080080669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Griffin High Street S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Metropolitan Properties S.à r.l.).

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 119.672.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2008.
Pour la société
Paul DECKER
Notaire

Référence de publication: 2008071922/206/14.

(080080679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Cafina, Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 7, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 50.317.

L'an deux mille huit, le vingt-huit avril.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "CAFINA", avec siège social à L-2633
Senningerberg, 6B, route de Trèves, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, section B sous le
numéro 50.317,

constituée suivant acte reçu par Maître Marc ELTER, alors notaire de résidence à Luxembourg en date du 1 er février
1995, publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 263 du 15 juin 1995,

modifié à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant, alors notaire de
résidence à Luxembourg-Eich en date du 11 janvier 2008, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 488 du 26 mai 2008.

L'assemblée est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Monsieur Henri DA CRUZ, employé, demeurant pro-
fessionnellement à Luxembourg

qui désigne comme secrétaire Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Arnaud BIERRY, administrateur de sociétés, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1.- Modification de la date de la clôture de l'exercice social du 30 avril au 30 juin et pour la première fois en 2008, et
en conséquence modification de l'article 17 des statuts.

2.- Changement de la date de l'assemblée générale ordinaire au deuxième jeudi du mois de novembre à 11.00 heures
et modification du premier paragraphe de l'article 14 des statuts.
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3.- Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de changer la date de la clôture de l'exercice social du 30 avril au 30 juin, en conséquence
l'article 17 des statuts comme suit:

« Art. 17. L'année sociale commence le premier jour du mois de juillet et se termine le dernier jour du mois de juin
de l'année suivante.»

Mesures transitoires

L'exercice actuel sera clôturé au 30 avril 2008.

L'exercice social suivant commencera le 1 er mai 2008 et sera clôturé le 30 juin 2008.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de changer la date de l'assemblée générale ordinaire au deuxième jeudi du mois de no-
vembre à 11.00 heures et modification du premier paragraphe de l'article 14 des statuts comme suit:

« Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société, ou à tout autre endroit indiqué dans
les convocations, deuxième jeudi du mois de novembre à 11.00 heures.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 16.15 heures.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société à environ 800,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: H. DA CRUZ, M. MAYER, A. BIERRY, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 mai 2008. Relation: LAC/2008/18555. - Reçu € 12,- (douze euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071981/206/69.

(080081560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Hochtief Facility Management Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6A, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 94.069.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 juin 2008.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2008071909/5770/12.

(080080594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.
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Eontech Ventures S.A. & Alpha S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 86.050.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 3 juin 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008071912/239/12.

(080080614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Audit Trust S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 63.115.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2008.
Pour AUDIT TRUST S.A., société anonyme
Experta Luxembourg, société anonyme
Liette HECK / Catherine DAY-ROYEMANS

Référence de publication: 2008072069/1017/15.

Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08474. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080081108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Audex Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 64.276.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008.
Audex Sàrl
Signature

Référence de publication: 2008071836/1333/14.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08399. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080837) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Bati C, Société à responsabilité limitée,

(anc. Batichimie).

Siège social: L-8069 Bertrange, 30, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 36.954.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 30 mai 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008071916/239/13.

(080081015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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